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I. Sur la procédure d’adoption de la loi 

 

A. Sur l’étude d’impact  

1. Normes de référence  

a. Constitution du 4 octobre 1958 
 

Titre V - Des rapports entre le parlement et le gouvernement 
 

- Article 39 

(…) 
Les projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d'État et déposés sur le bureau de 
l'une des deux assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de financement de la sécurité sociale sont 
soumis en premier lieu à l'Assemblée nationale. Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de 
loi ayant pour principal objet l'organisation des collectivités territoriales sont soumis en premier lieu au Sénat. 
La présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées 
par une loi organique. 
Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des présidents de la première 
assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont méconnues. En cas de désaccord entre la 
Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de l'assemblée intéressée ou le Premier ministre 
peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours. 
(…) 
 
 

b. Loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-
1, 39 et 44 de la Constitution 

 

Chapitre II : Dispositions relatives a la présentation des projets de loi prises en 
vertu de l'article 39 de la Constitution 

 
- Article 8  

Les projets de loi font l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont 
joints aux projets de loi dès leur transmission au Conseil d'Etat. Ils sont déposés sur le bureau de la première 
assemblée saisie en même temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent. 
Ces documents définissent les objectifs poursuivis par le projet de loi, recensent les options possibles en dehors 
de l'intervention de règles de droit nouvelles et exposent les motifs du recours à une nouvelle législation. 
Ils exposent avec précision : 
- l'articulation du projet de loi avec le droit européen en vigueur ou en cours d'élaboration, et son impact sur 
l'ordre juridique interne ; 
- l'état d'application du droit sur le territoire national dans le ou les domaines visés par le projet de loi ; 
- les modalités d'application dans le temps des dispositions envisagées, les textes législatifs et réglementaires à 
abroger et les mesures transitoires proposées ; 
- les conditions d'application des dispositions envisagées dans les collectivités régies par les articles 73 et 74 de 
la Constitution, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, en justifiant, le cas 
échéant, les adaptations proposées et l'absence d'application des dispositions à certaines de ces collectivités ; 
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- l'évaluation des conséquences économiques, financières, sociales et environnementales, ainsi que des coûts et 
bénéfices financiers attendus des dispositions envisagées pour chaque catégorie d'administrations publiques et 
de personnes physiques et morales intéressées, en indiquant la méthode de calcul retenue ; 
- l'évaluation des conséquences des dispositions envisagées sur l'emploi public ; 
- les consultations qui ont été menées avant la saisine du Conseil d'Etat ; -s'il y a lieu, les suites données par le 
Gouvernement à l'avis du Conseil économique, social et environnemental ; 
- la liste prévisionnelle des textes d'application nécessaires. 
 
 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 2009-579 DC du 9 avril 2009, Loi organique relative à l'application des articles 34-1, 
39 et 44 de la Constitution 

. En ce qui concerne l'article 8 de la loi organique :  
- Quant à l'alinéa 1er de l'article 8 :  
12. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique, les projets de loi font l'objet 
d'une étude d'impact " dès le début de leur élaboration " ;  
13. Considérant que la compétence conférée par le troisième alinéa de l'article 39 de la Constitution à la loi 
organique concerne la présentation des projets de loi par le Gouvernement ; que, s'il était loisible au législateur 
de subordonner, sous les réserves énoncées aux articles 11 et 12 de la loi organique, l'inscription d'un projet de 
loi à l'ordre du jour de la première assemblée saisie au dépôt d'une étude d'impact et s'il appartient à la 
Conférence des présidents de cette assemblée de constater que cette étude d'impact est conforme aux 
prescriptions de l'article 8 de la loi organique, le législateur ne pouvait demander au Gouvernement de justifier 
de la réalisation de cette étude dès le début de l'élaboration des projets de loi ; que, par suite, les mots : " dès le 
début de leur élaboration " insérés dans la première phrase du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique 
sont contraires à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2010-603 DC du 11 février 2010 - Loi organisant la concomitance des renouvellements 
des conseils généraux et des conseils régionaux 

3. Considérant, en premier lieu, que, selon les députés requérants, en intégrant dans un même document l'étude 
d'impact de la loi déférée avec celle d'autres projets de loi, le Gouvernement aurait méconnu les dispositions de 
la loi organique du 15 avril 2009 susvisée ; 
4. Considérant que l'article 39, alinéa 3, de la Constitution dispose : " La présentation des projets de loi déposés 
devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées par une loi organique " ; qu'aux termes de 
la première phrase du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée : " Les projets de 
loi font l'objet d'une étude d'impact " ; qu'en application de l'article 11 de cette loi organique, ces dispositions ne 
sont pas applicables aux projets de révision constitutionnelle, aux projets de loi de finances, aux projets de loi de 
financement de la sécurité sociale, aux projets de loi de programmation visés au vingt et unième alinéa de 
l'article 34 de la Constitution, ainsi qu'aux projets de loi prorogeant des états de crise et aux projets de loi 
présentés au titre de l'article 53 de la Constitution ; 
5. Considérant que, si ces dispositions imposent que les projets de loi qui ne sont pas mentionnés par l'article 11 
de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée fassent l'objet d'une étude d'impact, elles n'interdisent pas qu'une 
étude d'impact soit commune à plusieurs projets de loi ayant un objet analogue ; que, dès lors, le grief tiré de la 
méconnaissance de l'article 8 de la même loi organique doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2013-667 DC du 16 mai 2013 - Loi relative à l'élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 

2. Considérant que les députés requérants font valoir que l'étude d'impact jointe au projet de loi n'a pas permis 
d'éclairer suffisamment les parlementaires sur la portée du texte qui leur a été soumis ; que l'étude d'impact 
aurait en particulier omis d'indiquer l'incidence qu'aurait eue l'article 8 du projet de loi déposé par le 
gouvernement sur le second tour des élections cantonales, qu'elle aurait négligé les difficultés de constitution 
des listes de candidats pour les élections municipales dans les petites communes en raison des modifications 
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prévues par les articles 16 et suivants du projet de loi et qu'elle aurait insuffisamment démontré les postulats 
motivant le report des élections départementales et régionales à 2015 prévu par l'article 24 du projet de loi ; 
qu'en conséquence, aurait été méconnue l'exigence de clarté des débats parlementaires ;  
3. Considérant qu'aux termes des troisième et quatrième alinéas de l'article 39 de la Constitution : « La 
présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées 
par une loi organique. - Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des 
présidents de la première assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont méconnues. En 
cas de désaccord entre la Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de l'assemblée intéressée 
ou le Premier ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours » ; qu'aux 
termes du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée : « Les projets de loi font 
l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont joints aux projets de loi 
dès leur transmission au Conseil d'État. Ils sont déposés sur le bureau de la première assemblée saisie en même 
temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent » ; que, selon le premier alinéa de l'article 9 de la même 
loi organique, la Conférence des présidents de l'assemblée sur le bureau de laquelle le projet de loi a été déposé 
dispose d'un délai de dix jours suivant le dépôt pour constater que les règles relatives aux études d'impact sont 
méconnues ;  
4. Considérant que le projet de loi a été déposé le 28 novembre 2012 sur le bureau du Sénat et que la Conférence 
des présidents du Sénat n'a été saisie d'aucune demande tendant à constater que les règles relatives aux études 
d'impact étaient méconnues ; qu'au regard du contenu de l'étude d'impact, le grief tiré de la méconnaissance de 
l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 doit être écarté ; qu'il en va de même du grief tiré de l'atteinte aux 
exigences constitutionnelles de clarté et de sincérité des débats parlementaires ; 
 

- Décision n° 2013-683 DC du 16 janvier 2014 - Loi garantissant l'avenir et la justice du système de 
retraites  

- SUR LA PROCÉDURE D'ADOPTION DE LA LOI : 
2. Considérant que les requérants font valoir que l'étude d'impact jointe au projet de loi n'a pas permis d'éclairer 
suffisamment les parlementaires sur la portée du texte qui leur a été soumis ; qu'en particulier, cette étude 
d'impact aurait omis d'indiquer les conséquences des dispositions figurant dans le projet de loi de finances pour 
2014 et dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2014 qui seraient des « mesures centrales 
de financement de la réforme des retraites » ;  
3. Considérant qu'aux termes des troisième et quatrième alinéas de l'article 39 de la Constitution : « La 
présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées 
par une loi organique. - Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des 
présidents de la première assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont méconnues. En 
cas de désaccord entre la Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de l'assemblée intéressée 
ou le Premier ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours » ; qu'aux 
termes du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée : « Les projets de loi font 
l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont joints aux projets de loi 
dès leur transmission au Conseil d'État. Ils sont déposés sur le bureau de la première assemblée saisie en même 
temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent » ; que, selon le premier alinéa de l'article 9 de la même 
loi organique, la Conférence des présidents de l'assemblée sur le bureau de laquelle le projet de loi a été déposé 
dispose d'un délai de dix jours suivant le dépôt pour constater que les règles relatives aux études d'impact sont 
méconnues ;  
4. Considérant que le projet de loi garantissant l'avenir et la justice du système de retraites a été déposé le 18 
septembre 2013 sur le bureau de l'Assemblée nationale ; que la Conférence des présidents de l'Assemblée 
nationale, saisie le 24 septembre 2013 d'une demande tendant à constater que les règles relatives aux études 
d'impact étaient méconnues, s'est réunie le 30 septembre 2013 et n'y a pas donné suite ;  
5. Considérant que l'étude d'impact jointe au projet de loi garantissant l'avenir et la justice du système de 
retraites n'était pas tenue de faire figurer des éléments d'évaluation relatifs à des dispositions figurant dans le 
projet de loi de finances pour 2014 et dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2014 ;  
6. Considérant qu'au regard du contenu de l'étude d'impact, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 8 de la 
loi organique du 15 avril 2009 doit être écarté ; 
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- Décision n° 2015-715 DC du 05 août 2015 - Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques 

. En ce qui concerne l'étude d'impact jointe au projet de loi :  
2. Considérant que les députés requérants font valoir que l'étude d'impact jointe au projet de loi était insuffisante 
lors du recueil de l'avis du Conseil d'État et qu'il en résulte une méconnaissance des exigences constitutionnelles 
et en particulier de l'exigence de clarté et de sincérité des débats parlementaires ; qu'en outre, l'obligation de 
présenter une étude d'impact aurait été contournée du fait de la présentation par le Gouvernement de 
nombreuses dispositions sous forme d'amendements ;  
3. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes des troisième et quatrième alinéas de l'article 39 de la 
Constitution : « La présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux 
conditions fixées par une loi organique. - Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la 
Conférence des présidents de la première assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique 
sont méconnues. En cas de désaccord entre la Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de 
l'assemblée intéressée ou le Premier ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de 
huit jours » ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée : « Les 
projets de loi font l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont joints 
aux projets de loi dès leur transmission au Conseil d'État. Ils sont déposés sur le bureau de la première 
assemblée saisie en même temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent » ; que, selon le premier alinéa 
de l'article 9 de la même loi organique, la Conférence des présidents de l'assemblée sur le bureau de laquelle le 
projet de loi a été déposé dispose d'un délai de dix jours suivant le dépôt pour constater que les règles relatives 
aux études d'impact sont méconnues ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi est l'expression de la volonté générale » ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 3 de la Constitution : « 
La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants » ; que ces dispositions 
imposent le respect des exigences de clarté et de sincérité des débats parlementaires ;  
5. Considérant que le caractère éventuellement incomplet de l'étude d'impact dans l'état antérieur à son dépôt sur 
le bureau de la première assemblée saisie est sans incidence sur le respect des exigences de l'article 8 de la loi 
organique du 15 avril 2009 ; qu'au regard du contenu de l'étude d'impact, le grief tiré de la méconnaissance de 
l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 doit être écarté ; qu'il en va de même du grief tiré de l'atteinte aux 
exigences constitutionnelles de clarté et de sincérité des débats parlementaires 
 
 

B. Sur le déroulement de la commission mixte paritaire 
 

1. Normes de référence 

 

a. Constitution du 4 octobre 1958 
 

- Article 45.  

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis.  
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture par 
chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées 
agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.  
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Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.  
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié 
le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat. 
 

b. Déclaration des droits de l’homme de 1789 
 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 
 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 2001-454 DC du 17 janvier 2002 - Loi relative à la Corse 

Sur la procédure législative :  
2. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent que la procédure législative à l'issue de laquelle a été 
adoptée la loi déférée s'est trouvée viciée dès lors qu'"après le rejet de deux rédactions alternatives pour l'article 
1er le président de la commission mixte paritaire a estimé que celle-ci ne pouvait parvenir à l'adoption d'un texte 
commun et constaté l'échec de la commission" ; que, selon les requérants, "le rejet formel par la commission 
mixte paritaire du texte adopté pour cet article par l'Assemblée nationale en première lecture, puis d'une 
rédaction alternative proposée par le rapporteur pour le Sénat, devait être interprété comme une volonté de la 
commission de supprimer l'article 1er, ce qui ne pouvait exclure que la discussion se poursuive sur les autres 
dispositions restant en discussion" ;  
3. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 45 de la Constitution, la commission mixte paritaire 
est "chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion" ; que, par suite, lorsque la 
commission ne s'accorde ni sur la rédaction, ni sur la suppression d'une des dispositions restant en discussion, 
elle doit être regardée comme n'étant pas parvenue, au sens du quatrième alinéa de l'article 45, "à l'adoption d'un 
texte commun" ; que son échec peut être alors constaté pour l'ensemble des dispositions restant en discussion ; 
que tel a été le cas en l'espèce du fait du désaccord persistant portant sur l'article 1er ; qu'en concluant à l'échec 
de la commission dans de telles circonstances, le président de celle-ci n'a pas méconnu les règles 
constitutionnelles régissant la procédure législative ;  
4. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de l'irrégularité de la procédure législative doit être 
écarté ; 
 

- Décision n° 2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales 

- SUR LA PROCÉDURE D'ADOPTION DES ARTICLES 1ER, 2, 6 ET 73 :  
2. Considérant que, selon les requérants, les articles 1er, 6 et 73 de la loi déférée ont été adoptés à la suite d'un 
détournement de procédure en méconnaissance, d'une part, des exigences fixées à l'article 39 de la Constitution 
qui imposent la consultation du Conseil d'État, le dépôt par priorité sur le bureau du Sénat des projets de loi 
relatifs à l'organisation des collectivités territoriales et la présentation d'une étude d'impact et, d'autre part, des 
principes de clarté et de sincérité des débats ; que l'article 2 de la loi déférée aurait été adopté en 
méconnaissance des exigences fixées à l'article 45 de la Constitution qui imposent, d'une part, l'existence d'un 
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lien même indirect entre un amendement adopté en première lecture et le texte déposé ou transmis et, d'autre 
part, l'adoption par la commission mixte paritaire d'un texte commun à partir des dispositions restant en 
discussion ;  
3. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 39 de la Constitution : « Les projets de loi sont 
délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d'État et déposés sur le bureau de l'une des deux 
assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de financement de la sécurité sociale sont soumis en premier 
lieu à l'Assemblée nationale. Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de loi ayant pour 
principal objet l'organisation des collectivités territoriales sont soumis en premier lieu au Sénat » ; que cette 
disposition n'impose la consultation du Conseil d'État et la délibération en conseil des ministres que pour les 
projets de loi avant leur dépôt sur le bureau de la première assemblée saisie et non pour les amendements ;  
4. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 39 : « La présentation des projets de loi déposés 
devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées par une loi organique » ; qu'aux termes 
de l'article 8 de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 : « Les projets de loi font l'objet d'une étude 
d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont joints aux projets de loi dès leur 
transmission au Conseil d'État. Ils sont déposés sur le bureau de la première assemblée saisie en même temps 
que les projets de loi auxquels ils se rapportent » ;  
5. Considérant qu'aux termes de la dernière phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ; qu'en vertu du deuxième alinéa du même 
article 45, la commission mixte paritaire est « chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion » ; qu'aux termes de la première phrase du dernier alinéa de l'article 45 : « Si la commission mixte ne 
parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée nationale et par le Sénat, 
demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement » ;  
6. Considérant que le projet de loi comportait cinq titres lors de son dépôt sur le bureau du Sénat, première 
assemblée saisie ; que son titre Ier incluait des dispositions relatives à la rénovation de l'exercice de la 
démocratie locale et prévoyait notamment la création des conseillers territoriaux appelés à siéger au sein des 
conseils généraux et des conseils régionaux ; que le titre II avait pour objet d'adapter les structures à la diversité 
des territoires, en instituant les métropoles et les pôles métropolitains, en créant un nouveau dispositif de fusion 
de communes et en définissant les modalités de regroupement entre départements ou entre régions ; que le titre 
III avait pour objet de favoriser le développement et la simplification de l'intercommunalité ; que le titre IV était 
relatif à la « clarification des compétences des collectivités territoriales » ; que le titre V définissait les modalités 
et le calendrier d'entrée en vigueur de la loi ;  
7. Considérant, en premier lieu, que l'article 1er de la loi déférée détermine le mode de scrutin pour l'élection 
des conseillers territoriaux ; que son article 6 prévoit que le nombre des conseillers de chaque département et de 
chaque région est fixé par un tableau annexé ; que son article 73 aménage les principes généraux applicables à la 
répartition des compétences entre collectivités territoriales et à l'encadrement des financements croisés ;  
8. Considérant, d'une part, que ces articles, qui présentent un lien direct avec les dispositions qui figuraient dans 
le projet de loi de réforme des collectivités territoriales, ont été insérés en première lecture par l'Assemblée 
nationale ; que, dès lors, sont inopérants les griefs tirés de la méconnaissance des exigences relatives aux projets 
de loi concernant leur examen obligatoire par le Conseil d'État, leur dépôt par priorité sur le bureau du Sénat et 
leur présentation ;  
9. Considérant, d'autre part, qu'il ressort des travaux parlementaires que la procédure d'adoption de ces articles 
n'a pas eu pour effet d'altérer la clarté et la sincérité des débats et n'a porté atteinte à aucune autre exigence de 
valeur constitutionnelle ; que le grief tiré de la méconnaissance des exigences de clarté et de sincérité des débats 
doit être rejeté ; 
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II. Sur la normativité de la loi  

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

- Article 6  

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

Titre V - Des rapports entre le Parlement et le gouvernement 

- Article 34 

(…) 
Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État. 
Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles 
s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des administrations publiques. 
(…) 
 
 

- Article 70 

Le Conseil économique, social et environnemental peut être consulté par le Gouvernement et le Parlement sur 
tout problème de caractère économique, social ou environnemental. Le Gouvernement peut également le 
consulter sur les projets de loi de programmation définissant les orientations pluriannuelles des finances 
publiques. Tout plan ou tout projet de loi de programmation à caractère économique, social ou environnemental 
lui est soumis pour avis. 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
- Décision n° 2004-500 DC du 29 juillet 2004 - Loi organique relative à l'autonomie financière des 

collectivités territoriales 

12. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi est l'expression de la volonté générale » ; qu'il résulte de cet article comme de l'ensemble des autres normes 
de valeur constitutionnelle relatives à l'objet de la loi que, sous réserve de dispositions particulières prévues par 
la Constitution, la loi a pour vocation d'énoncer des règles et doit par suite être revêtue d'une portée normative ;  
13. Considérant, de plus, qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34 ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même 
article de la Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui 
découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment 
précises et des formules non équivoques afin de prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à 
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la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles 
le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ;  
14. Considérant, enfin, qu'en prévoyant que le législateur organique « fixe les conditions » dans lesquelles la 
règle relative à la part déterminante des ressources propres est « mise en œuvre », le troisième alinéa de l'article 
72-2 de la Constitution lui a nécessairement confié, comme l'a relevé le Conseil constitutionnel dans sa décision 
du 29 décembre 2003 susvisée, la charge de déterminer précisément une part minimale pour chaque catégorie de 
collectivités territoriales ;  
15. Considérant que la première des deux conditions prévues par l'article 4 de la loi déférée, relative à la 
garantie de la libre administration des collectivités territoriales, outre son caractère tautologique, ne respecte, du 
fait de sa portée normative incertaine, ni le principe de clarté de la loi ni l'exigence de précision que l'article 72-
2 de la Constitution requiert du législateur organique ;  
16. Considérant qu'il n'en est pas de même de la seconde condition, relative au seuil minimal ; que celle-ci peut 
être regardée comme suffisant à satisfaire l'obligation faite à la loi organique, en ce qui concerne la part 
déterminante, par le troisième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution ;  
17. Considérant que la définition de l'ensemble des ressources des catégories de collectivités territoriales utilisée 
pour le calcul de la part des ressources propres ne méconnaît pas la portée de l'habilitation donnée au législateur 
organique par le troisième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution ;  
18. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu de déclarer contraires à la Constitution, au troisième 
alinéa de l'article 4 de la loi organique, les mots : « est déterminante, au sens de l'article 72-2 de la Constitution, 
lorsqu'elle garantit la libre administration des collectivités territoriales relevant de cette catégorie, compte tenu 
des compétences qui lui sont confiées. Elle » ; 
 
 

- Décision n° 2005-512 DC du 21 avril 2005 - Loi d'orientation et de programme pour l'avenir de 
l'école 

- SUR LA PORTÉE NORMATIVE DE CERTAINES DISPOSITIONS : 
7. Considérant que les requérants demandent au Conseil constitutionnel de censurer l'article 12 de la loi déférée 
en faisant valoir qu'il serait " dépourvu de portée normative " ; que, selon eux, la loi comporterait de nombreuses 
autres dispositions susceptibles de faire l'objet de la même critique ; 
. En ce qui concerne les normes applicables : 
8. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " La 
loi est l'expression de la volonté générale... " ; qu'il résulte de cet article comme de l'ensemble des autres normes 
de valeur constitutionnelle relatives à l'objet de la loi que, sous réserve de dispositions particulières prévues par 
la Constitution, la loi a pour vocation d'énoncer des règles et doit par suite être revêtue d'une portée normative ; 
9. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, 
en particulier, son article 34 ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la 
Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des 
articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et 
des formules non équivoques afin de prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la 
Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le 
soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ; 
10. Considérant qu'aux termes de l'avant-dernier alinéa de l'article 34 de la Constitution : " Des lois de 
programme déterminent les objectifs de l'action économique et sociale de l'Etat " ; que la loi organique du 1er 
août 2001 susvisée a abrogé l'article 1er de l'ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée qui prévoyait que " les 
autorisations de programme peuvent être groupées dans des lois dites "lois de programme" " ; qu'en vertu de 
l'article 70 de la Constitution, " tout projet de loi de programme à caractère économique ou social " est soumis 
pour avis au Conseil économique et social ; 
. En ce qui concerne l'article 12 : 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 12 de la loi déférée : " Les orientations et les objectifs de la politique 
nationale en faveur de l'éducation ainsi que les moyens programmés figurant dans le rapport annexé à la 
présente loi sont approuvés " ; 
12. Considérant que ce rapport annexé fixe des objectifs à l'action de l'Etat dans le domaine de l'enseignement 
des premier et second degrés ; que, si les engagements qui y figurent ne sont pas revêtus de la portée normative 
qui s'attache à la loi, ses dispositions sont de celles qui peuvent trouver leur place dans la catégorie des lois de 
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programme à caractère économique ou social prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article 34 de la Constitution ; 
que, dans cette mesure, elles pouvaient être approuvées par le législateur ; que le grief tiré du défaut de portée 
normative ne peut donc être utilement soulevé à l'encontre de l'ensemble du rapport approuvé par l'article 12 de 
la loi déférée ; 
13. Considérant, néanmoins, que, s'il était loisible au Gouvernement d'associer le Parlement à la politique qu'il 
entend mettre en œuvre dans le domaine de l'éducation par une loi de programme plutôt qu'en faisant usage des 
prérogatives qui lui sont reconnues par les premier et dernier alinéas de l'article 49 de la Constitution, il devait, 
dès lors, respecter la procédure prévue à cet effet ; 
14. Considérant, en l'espèce, que, dès le dépôt du projet dont est issue la loi déférée sur le bureau de la première 
assemblée saisie, le rapport annexé à celle-ci se rattachait à la catégorie des lois de programme ; qu'en effet, bien 
qu'ayant fait l'objet de nombreux amendements parlementaires au cours de son examen, il a toujours eu pour 
objet de faire approuver par le Parlement des dispositions dénuées d'effet juridique, mais fixant des objectifs 
qualitatifs et quantitatifs à l'action de l'Etat en matière éducative ; que, dès lors, en vertu de l'article 70 de la 
Constitution, il aurait dû être soumis pour avis au Conseil économique et social ; que l'omission de cette 
formalité substantielle a entaché la régularité de la procédure mise en œuvre pour son approbation ; 
15. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 12 de la loi déférée, qui approuve le rapport annexé, 
est contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2005-516 DC du 7 juillet 2005 - Loi de programme fixant les orientations de la 
politique énergétique 

- SUR LES ARTICLES 1ER À 6 : 
2. Considérant que les articles 1er à 6 de la loi déférée déterminent les objectifs de l'action de l'Etat en matière de 
politique énergétique ; 
3. Considérant que, selon les requérants, ces objectifs seraient dénués de portée normative ; qu'ils estiment que 
le législateur a cherché à " contourner " la jurisprudence du Conseil constitutionnel " en matière de textes dénués 
de portée normative " en requalifiant la loi, au cours de son examen, en " loi de programme " ; qu'ils observent 
que, pour autant, les dispositions en cause n'avaient pas été soumises pour avis au Conseil économique et social 
comme le prévoit l'article 70 de la Constitution ; qu'ils soutiennent qu'elles ne respectent pas davantage le 
principe de clarté et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " La 
loi est l'expression de la volonté générale... " ; qu'il résulte de cet article comme de l'ensemble des autres normes 
de valeur constitutionnelle relatives à l'objet de la loi que, sous réserve de dispositions particulières prévues par 
la Constitution, la loi a pour vocation d'énoncer des règles et doit par suite être revêtue d'une portée normative ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'avant-dernier alinéa de l'article 34 de la Constitution, qui figure au nombre des 
dispositions particulières ainsi réservées : " Des lois de programme déterminent les objectifs de l'action 
économique et sociale de l'Etat " ; que l'article 1er de l'ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée, qui prévoyait que 
" les autorisations de programme peuvent être groupées dans des lois dites "lois de programme" ", a été abrogé à 
compter du 1er janvier 2005 par la loi organique du 1er août 2001 susvisée ; qu'en vertu de l'article 70 de la 
Constitution, " tout projet de loi de programme à caractère économique ou social " est soumis pour avis au 
Conseil économique et social ; 
6. Considérant, en premier lieu, que, à la date du dépôt du projet dont est issue la loi déférée sur le bureau de la 
première assemblée saisie, l'article 1er de l'ordonnance du 2 janvier 1959 précité était encore en vigueur ; qu'en 
vertu des dispositions combinées du dernier alinéa de cet article et des articles 34 et 70 de la Constitution, devait 
alors être entendue comme " loi de programme à caractère économique ou social " une loi qui, non seulement 
définissait des objectifs à moyen ou long terme en matière économique et sociale, mais comportait, en outre, des 
prévisions de dépenses chiffrées pour la réalisation de ces objectifs ; que tel n'était pas le cas du projet, intitulé " 
loi d'orientation sur l'énergie ", dont est issue la loi déférée ; que celui-ci n'avait pas, à la date de son dépôt, le 
caractère d'un projet de loi de programme ; que, dès lors, le Gouvernement n'était pas tenu de le soumettre pour 
avis au Conseil économique et social ; 
7. Considérant, en second lieu, que la catégorie des lois de programme à caractère économique et social est 
définie, depuis le 1er janvier 2005, par le seul avant-dernier alinéa de l'article 34 de la Constitution ; que les 
dispositions des articles 1er à 6 de la loi déférée qui fixent des objectifs à l'action de l'Etat dans le domaine 
énergétique sont de celles qui peuvent désormais trouver leur place dans cette catégorie ; qu'il s'ensuit que le 
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grief tiré de leur défaut de portée normative ne peut être utilement soulevé à leur encontre ; que ne saurait 
davantage être invoqué le grief tiré de leur imprécision ; 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre les articles 1er à 6 doivent être écartés ; 
 
 

- Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011 - Loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure 

3. Considérant que, selon les requérants, la loi déférée ne peut être qualifiée de loi de programmation de sorte 
que son article 1er, dépourvu de caractère normatif, méconnaît la Constitution ;  
4. Considérant qu'aux termes du vingtième alinéa de l'article 34 de la Constitution : « Des lois de 
programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État » ; qu'en approuvant le rapport annexé sur les 
objectifs et les moyens de la sécurité intérieure, l'article 1er de la loi met en œuvre cette disposition ; que, par 
suite, il n'est pas contraire à la Constitution ; 
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III. Sur le droit de propriété  

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 
 
 

- Article 17 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 
 
 

B. Jurisprudence constitutionnelle 
 

- Décision n° 84-182 DC du 18 janvier 1985 - Loi relative aux administrateurs judiciaires, 
mandataires-liquidateurs et experts en diagnostic d'entreprise 

En ce qui concerne le moyen tiré du principe d'égalité devant la loi et les charges publiques :  
9. Considérant qu'il est fait grief à la loi de supprimer la profession de syndic-administrateur judiciaire pour la 
remplacer par deux autres, incompatibles entre elles ainsi qu'avec toute autre profession, et de causer aux 
professionnels concernés un préjudice dépourvu de toute indemnisation ; que, selon les auteurs de la saisine, si 
le législateur supprime une profession légalement organisée, il ne peut faire peser sur ses seuls membres les 
conséquences financières de son choix ; qu'ainsi la loi serait inconstitutionnelle comme contraire au principe 
d'égalité devant la loi et les charges publiques ;  
10. Considérant que, compte tenu des dispositions des articles 38 et suivants de la loi prévoyant des mesures 
facilitant l'accès aux nouvelles professions en faveur des membres de professions supprimées, le préjudice 
allégué par les auteurs de la saisine ne présente qu'un caractère éventuel ; qu'ainsi, les dispositions entreprises ne 
méconnaissent aucun principe de valeur constitutionnelle ; 
 
 

- Décision n° 89-254 DC du 4 juillet 1989 - Loi modifiant la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative aux 
modalités d'application des privatisations 

- SUR LE MOYEN TIRE DE L'ATTEINTE PORTÉE AU DROIT DE PROPRIÉTÉ : 
7. Considérant que les députés auteurs de l'une des saisines soutiennent que la loi est contraire au respect dû au 
droit de propriété ; qu'une première atteinte portée à ce droit résulte de ce que les détenteurs d'actions de sociétés 
privatisées ne peuvent en disposer librement ; que la loi porte encore atteinte au droit de propriété en ce qu'elle 
rend caducs les pactes conclus par des actionnaires qui avaient entendu limiter contractuellement leur droit de 
disposer librement de leurs titres, alors que la possibilité de s'empêcher de disposer suppose le droit de disposer, 
élément fondamental du droit de propriété ; qu'enfin, le pouvoir conféré par la loi au ministre chargé de 
l'économie de s'opposer à une acquisition d'actions est conçu en des termes qui ne permettent pas de garantir que 
l'atteinte portée au droit de disposer soit exigée par l'intérêt général ; 
8. Considérant que l'acquisition des actions des sociétés privatisées n'est soumise à un contrôle que pour une 
période transitoire et uniquement lorsqu'elle a pour effet de porter la participation d'une ou celle de plusieurs 
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personnes agissant de concert à 10 p. 100 ou plus du capital ; que le ministre chargé de l'économie ne peut 
s'opposer à l'opération que par arrêté motivé, c'est-à-dire par une décision qui, à peine de nullité, doit exposer les 
raisons de droit et de fait qui lui servent de fondement ; que la faculté de faire opposition reconnue à l'autorité 
administrative ne peut elle-même s'exercer que dans un bref délai ; qu'elle ne peut être mise en œuvre que si "la 
protection des intérêts nationaux l'exige" ; qu'il appartiendra au juge de l'excès de pouvoir de veiller au respect 
de l'ensemble de ces exigences légales ; 
9. Considérant par ailleurs, que le fait pour la loi de rétablir au profit des titulaires d'actions de sociétés qui ont 
été privatisées en application de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 la liberté de cession des actions, nonobstant 
toute clause contractuelle antérieure et sous la réserve des limitations susanalysées, ne saurait être regardé 
comme contraire à la libre disposition de son bien par tout propriétaire ; 
10. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la loi, sans remettre en cause le droit de propriété, définit une 
limitation à certaines modalités de son exercice qui n'a pas un caractère de gravité tel que l'atteinte qui en résulte 
en dénature le sens et la portée et soit, par suite, contraire à la Constitution ; 
(…) 
 
 

- Décision n° 2007-550 DC du 27 février 2007 - Loi relative à la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle et à la télévision du futur 

9. Considérant, par ailleurs, qu'aux termes de l'article 104 : " La mise en œuvre du présent titre n'est pas 
susceptible d'ouvrir droit à réparation " ;  
10. Considérant que la loi déférée met fin, de façon anticipée et progressive, à compter du 30 mars 2008, à la 
diffusion des services nationaux de télévision par voie hertzienne terrestre en mode analogique ; qu'elle aura 
pour effet de réduire la durée des autorisations de diffusion qui avaient été accordées aux éditeurs de ces 
services jusqu'en décembre 2010, février 2012 et avril 2012 selon les cas ; qu'elle porte ainsi atteinte à des 
situations légalement acquises ; 
11. Considérant, en premier lieu, que les éditeurs nationaux de services de télévision diffusés en mode 
analogique sont, au regard de l'extinction anticipée de ce mode de diffusion, dans une situation différente de 
celle des éditeurs nationaux diffusant exclusivement leurs services en mode numérique ;  
12. Considérant, en second lieu, qu'il ressort des travaux préparatoires de la loi déférée qu'en attribuant, à 
l'exclusion de toute autre forme de réparation, un autre service de télévision à vocation nationale à chacun des 
trois éditeurs dont les autorisations de diffusion par voie hertzienne terrestre en mode analogique seront 
progressivement privées d'effets avant leur terme, le législateur a voulu indemniser le préjudice qui leur sera 
ainsi causé ; qu'il s'est notamment référé aux dépenses inhérentes au passage anticipé à une diffusion 
exclusivement numérique ;  
13. Considérant, en outre, qu'afin de ne pas défavoriser les nouveaux éditeurs de la télévision numérique 
terrestre, les trois services compensatoires de télévision numérique ne pourront être attribués et offerts au public 
qu'à l'extinction définitive de la diffusion analogique, soit le 30 novembre 2011 ; que les éditeurs de ces trois 
services devront souscrire à des obligations renforcées en matière de diffusion et de production d'œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles d'expression originale française et européenne ; qu'ils seront également 
soumis aux dispositions de droit commun de la loi du 30 septembre 1986 tendant à limiter la concentration dans 
le secteur de la communication ;  
14. Considérant, dans ces conditions, que le nouvel article 103 de la loi susvisée du 30 septembre 1986 n'apporte 
pas aux éditeurs concernés une compensation manifestement disproportionnée ; 
(…) 
- SUR L'INCOMPÉTENCE NÉGATIVE :  
17. Considérant qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur n'est pas resté en deçà de la compétence 
que lui confie l'article 34 de la Constitution pour fixer " les règles concernant... les garanties fondamentales 
accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques " ; 
 
 

- Décision n° 2010-624 DC du 20 janvier 2011 - Loi portant réforme de la représentation devant les 
cours d'appel 
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. En ce qui concerne l’indemnisation des avoués :  
13. Considérant que les requérants font valoir que la suppression de la profession d’avoué conduit à la 
disparition non seulement du monopole de postulation des avoués devant les cours d’appel, mais également de 
l’activité de ces derniers ; qu’en procédant à la suppression d’un outil de travail par voie d’expropriation, elle 
constituerait une privation du droit de propriété au sens de l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789 ; qu’ils font valoir, dès lors, qu’en n’assurant pas le caractère préalable de 
l’indemnisation, les dispositions de l’article 13 de la loi déférée méconnaîtraient les exigences constitutionnelles 
applicables à toute privation du droit de propriété ;  
14. Considérant qu’aux termes de l’article 17 de la Déclaration de 1789 : « La propriété étant un droit inviolable 
et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige 
évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité » ;  
15. Considérant que l’article 1er de la loi déférée procède à l’intégration des avoués près les cours d’appel dans 
la profession d’avocat ; que les articles 32 et 33 de la loi déférée suppriment le statut d’avoué et, par voie de 
conséquence, retirent à ces derniers la qualité d’officier ministériel et le droit de présenter leur successeur en 
application de l’article 91 de la loi du 28 avril 1816 susvisée ;  
16. Considérant que la suppression du privilège professionnel dont jouissent les avoués ne constitue pas une 
privation de propriété au sens de l’article 17 précité de la Déclaration de 1789 ; que, par suite, doivent être 
rejetés comme inopérants les griefs tirés de la violation de cet article, notamment le grief critiquant le caractère 
non préalable de l’indemnisation ; 
17. Considérant que l’article 13 de la Déclaration de 1789 dispose : « Pour l’entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que le bon usage des deniers publics constitue une 
exigence constitutionnelle ; que, si l’article 13 de la Déclaration de 1789 n’interdit pas de faire supporter, pour 
un motif d’intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges particulières, il ne doit pas en résulter 
de rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ; que le respect de ce principe ainsi que 
l’exigence de bon emploi des deniers publics ne seraient pas davantage assurés si était allouée à des personnes 
privées une indemnisation excédant le montant de leur préjudice ;  
18. Considérant que la loi déférée supprime le monopole de représentation des avoués devant les cours d’appel ; 
que le législateur a ainsi entendu simplifier et moderniser les règles de représentation devant ces juridictions en 
permettant aux justiciables d’être représentés par un seul auxiliaire de justice tant en première instance qu’en 
appel ; qu’il a également entendu limiter les frais de procédure devant ces juridictions ; qu’il a poursuivi ainsi un 
but d’intérêt général ;  
19. Considérant que le législateur a confié au juge de l’expropriation, dans les conditions fixées par le code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, le soin de fixer le montant de l’indemnisation du préjudice subi par 
les avoués du fait de la loi ; qu’il a également entendu, comme il lui était loisible de le faire, permettre que la 
fixation de cette indemnisation puisse être calculée au plus tard le 31 mars 2012 ; que, toutefois, cette 
indemnisation ne saurait, sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, permettre l’allocation 
d’indemnités ne correspondant pas au préjudice subi du fait de la loi ou excédant la réparation de celui-ci ;  
20. Considérant, en premier lieu, qu’en prévoyant la réparation du « préjudice correspondant à la perte du droit 
de présentation », le législateur a entendu que le préjudice patrimonial subi du fait de la perte du droit de 
présentation soit intégralement réparé ; que, pour assurer la réparation intégrale de ce préjudice, il appartiendra à 
la commission prévue à l’article 16 de la loi déférée et, le cas échéant, au juge de l’expropriation, de fixer cette 
indemnité dans la limite de la valeur des offices ; que ces dispositions ne méconnaissent pas les exigences 
résultant de l’article 13 de la Déclaration de 1789 ; 
 
 

- Décision n° 2011-215 QPC du 27 janvier 2012, M. Régis J. [Régime des valeurs mobilières non 
inscrites en compte] 

2. Considérant que, selon le requérant, en imposant aux sociétés émettrices la vente des valeurs mobilières non 
présentées en vue de leur inscription en compte, ces dispositions portent atteinte au droit de propriété ;  
3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
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article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
4. Considérant que les dispositions contestées ont mis fin à la possibilité pour les sociétés par actions d'émettre 
des titres anonymes au porteur et pour toute personne de continuer à détenir de tels titres ; qu'elles ont été 
adoptées dans leur principe par l'article 94 de la loi du 30 décembre 1981 susvisée dont l'objet était de lutter 
contre la fraude fiscale et de réduire le coût de gestion par les sociétés des titres émis par elles ; que ces 
dispositions, ultérieurement modifiées, ont été codifiées à l'article L. 211-4 du code monétaire et financier ; que 
le cinquième alinéa de cet article L. 211-4 a pour objet d'organiser le régime transitoire des valeurs mobilières 
émises avant le 3 novembre 1984 ;  
5. Considérant, en premier lieu, que la première phrase du cinquième alinéa de l'article L. 211-4 subordonne 
l'exercice des droits attachés à la détention de valeurs mobilières émises avant le 3 novembre 1984 à leur 
présentation, par leurs détenteurs, à la société émettrice ou à un intermédiaire agréé afin qu'il soit procédé à leur 
inscription en compte ; que la seconde phrase du même alinéa fait obligation aux sociétés émettrices des valeurs 
qui n'ont pas été présentées et qui, par l'effet même de la loi, ne confèrent plus à leurs porteurs les droits 
antérieurement attachés, de vendre celles-ci à compter du 3 mai 1988 et de consigner le produit de la vente pour 
qu'il soit distribué aux anciens détenteurs de ces titres ; que, par suite, ni la modification apportée aux conditions 
dans lesquelles les porteurs de valeurs mobilières peuvent continuer à exercer les droits attachés à ces valeurs, et 
dont la mise en œuvre ne dépend que de leur initiative, ni la vente par la société émettrice des valeurs mobilières 
dont les détenteurs ne peuvent plus exercer les droits afférents à leur possession, en vue de la remise du prix de 
cession auxdits détenteurs, ne constituent une privation de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 
1789 ;  
6. Considérant, en second lieu, que la suspension des droits attachés aux titres non inscrits en compte et la 
cession ultérieure de ces titres par la société émettrice ont pour objet d'inciter à inscrire en compte les valeurs 
mobilières émises avant le 3 novembre 1984 puis de supprimer le régime des titres au porteur non inscrits ; 
qu'elles tendent ainsi à la fois à lutter contre la fraude fiscale et à réduire le coût de la gestion des valeurs 
mobilières ; que, par suite, elles poursuivent un but d'intérêt général ;  
7. Considérant que la cession des titres est subordonnée à la carence de leur détenteur qui, au cours de la période 
du 3 novembre 1984 au 3 mai 1988, ne les aurait pas présentés à la société émettrice ou à un intermédiaire 
habilité afin qu'il soit procédé à leur inscription en compte ; que, compte tenu de la suspension des droits 
attachés à la détention de valeurs mobilières non présentées en vue de leur inscription en compte, édictée par le 
paragraphe II de l'article 94 de la loi du 31 décembre 1981 susvisée, les détenteurs de ces titres ne pouvaient 
ignorer l'obligation qui leur était imposée ; qu'il leur était loisible, en procédant à cette inscription avant le 3 mai 
1988, de recouvrer le plein exercice de leurs droits et d'éviter la cession de leurs titres par la société émettrice ; 
qu'enfin, les dispositions contestées prévoient, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, que le produit de la vente ainsi 
réalisée est consigné jusqu'à restitution éventuelle aux ayants droit ; que la disposition contestée ne porte au 
droit de propriété des détenteurs de ces valeurs mobilières aucune atteinte disproportionnée et, par suite, ne 
méconnaît pas l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 
 
 

- Décision n° 2011-141 QPC du 24 juin 2011 - Société Électricité de France [Police de l'eau : retrait 
ou modification d'une autorisation] 

- SUR LE DROIT DE PROPRIÉTÉ :  
3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées 
par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  
4. Considérant que les autorisations délivrées par l'État, au titre de la police des eaux, sur le fondement de 
l'article L. 214-3 du code de l'environnement ne sauraient être assimilées à des biens objets pour leurs titulaires 
d'un droit de propriété et, comme tels, garantis par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; que, par suite, 
le grief invoqué est inopérant ; 
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- Décision n° 2013-369 QPC du 28 février 2014 - Société Madag [Droit de vote dans les sociétés 
cotées] 

3. Considérant que le paragraphe I de l'article L. 233-7 du code de commerce est applicable aux sociétés dont les 
actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou un marché d'instruments financiers 
admettant aux négociations des actions pouvant être inscrites en compte chez un intermédiaire financier ; qu'il 
fait obligation à toute personne, agissant seule ou de concert, qui vient à posséder un nombre d'actions 
représentant plus du vingtième, du dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, des trois dixièmes, du 
tiers, de la moitié, des deux tiers, des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital ou des droits de 
vote d'une telle société de l'informer, dans un délai fixé par décret, du nombre total d'actions ou de droits de vote 
qu'elle possède ; que la même information doit être donnée en cas de franchissement à la baisse de l'un de ces 
seuils ; que le paragraphe II de ce même article impose également à la personne intéressée d'informer l'Autorité 
des marchés financiers, « lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un marché d'instruments financiers autre qu'un marché réglementé, à la demande de la 
personne qui gère ce marché d'instruments financiers » ;   
4. Considérant que le paragraphe III de ce même article permet aux statuts de la société de prévoir une 
obligation supplémentaire d'information portant sur la détention de fractions du capital ou des droits de vote 
inférieures à celle du vingtième, sans que chacune de ces fractions ne puisse être inférieure à 0,5 % du capital ou 
des droits de vote ; que son paragraphe VI dispose qu'en cas de non-respect de cette obligation d'information, les 
statuts de la société peuvent prévoir des modalités particulières de mise en œuvre des dispositions de l'article L. 
233-14 ;  
5. Considérant que les dispositions contestées prévoient que l'actionnaire qui n'a pas déclaré un franchissement 
de seuil à la hausse dans le délai prévu est privé, pendant les deux ans qui suivent la régularisation de sa 
déclaration, des droits de vote aux assemblées générales de la société pour les actions excédant la fraction qui 
aurait dû être déclarée ; 8. Considérant, en second lieu, que la propriété figure au nombre des droits de l'homme 
consacrés par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété 
étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement 
constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de 
privation du droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 
que les atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à 
l'objectif poursuivi ;  
9. Considérant que la suspension des droits de vote instituée par les dispositions contestées a pour objet de faire 
obstacle aux prises de participation occultes dans les sociétés cotées afin de renforcer, d'une part, le respect des 
règles assurant la loyauté dans les relations entre la société et ses membres, ainsi qu'entre ses membres et, 
d'autre part, la transparence des marchés ; qu'ainsi, ces dispositions poursuivent un but d'intérêt général ;  
10. Considérant que l'actionnaire détenteur des actions soumises aux dispositions contestées en demeure le seul 
propriétaire ; qu'il conserve notamment son droit au partage des bénéfices sociaux et, éventuellement, les droits 
qui naîtraient pour lui de l'émission de bons de souscription d'actions ou de la liquidation de la société ; qu'il 
peut librement céder ces actions sans que cette cession ait pour effet de transférer au cessionnaire la suspension 
temporaire des droits de vote ; que la privation des droits de vote cesse deux ans après la régularisation par 
l'actionnaire de sa déclaration ; qu'elle ne porte que sur la fraction des actions détenues par l'actionnaire 
intéressé qui dépasse le seuil non déclaré ; que l'actionnaire dispose d'un recours juridictionnel pour contester la 
décision le privant de ses droits de vote ;   
11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, d'une part, les atteintes au droit de propriété qui peuvent 
résulter de l'application des dispositions contestées n'entraînent pas de privation de propriété au sens de l'article 
17 de la Déclaration de 1789 ; que, d'autre part, compte tenu de l'encadrement dans le temps et de la portée 
limitée de cette privation des droits de vote, l'atteinte à l'exercice du droit de propriété de l'actionnaire qui 
résulte des dispositions contestées ne revêt pas un caractère disproportionné au regard du but poursuivi ; que, 
par suite, les griefs tirés de l'atteinte au droit de propriété doivent être écartés ; 
 
 

- Décision n° 2013-346 QPC du 11 octobre 2013 - Société Schuepbach Energy LLC  [Interdiction de 
la fracturation hydraulique pour l'exploration et l'exploitation des hydrocarbures -  Abrogation 
des permis de recherches] 

. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance des articles 2, 16 et 17 de la Déclaration de 1789 :  

20 
 



13. Considérant que, selon la société requérante, en prévoyant l'abrogation de permis exclusifs de recherches 
d'hydrocarbures qui avaient été légalement délivrés à leurs titulaires, l'article 3 de la loi du 13 juillet 2011 porte 
atteinte au droit au respect des situations légalement acquises garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 
ainsi qu'au droit de propriété de ces titulaires de permis exclusifs de recherches ;  
14. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que le 
législateur méconnaîtrait la garantie des droits s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne 
soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ;  
15. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  
16. Considérant, en premier lieu, que le paragraphe I de l'article 3 impose de nouvelles obligations déclaratives 
aux titulaires de permis exclusifs de recherches d'hydrocarbures dans un délai de deux mois à compter de la 
promulgation de la loi du 13 juillet 2011 ; qu'en outre, l'article 1er de cette même loi interdit à compter de 
l'entrée en vigueur de la loi tout recours à la fracturation hydraulique de la roche pour l'exploration des 
hydrocarbures liquides ou gazeux ; qu'en prévoyant que les permis exclusifs de recherches d'hydrocarbures sont 
abrogés lorsque leurs titulaires n'ont pas satisfait aux nouvelles obligations déclaratives ou ont mentionné 
recourir ou envisagé de recourir à des forages suivis de fracturation hydraulique de la roche, le paragraphe II de 
l'article 3 tire les conséquences des nouvelles règles introduites par le législateur pour l'exploration et 
l'exploitation des hydrocarbures liquides ou gazeux ; que, ce faisant, le paragraphe II de l'article 3 ne porte pas 
atteinte à une situation légalement acquise ;  
17. Considérant, en second lieu, que les autorisations de recherche minière accordées dans des périmètres 
définis et pour une durée limitée par l'autorité administrative ne sauraient être assimilées à des biens objets pour 
leurs titulaires d'un droit de propriété ; que, par suite, les dispositions contestées n'entraînent ni une privation de 
propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ni une atteinte contraire à l'article 2 de la Déclaration 
de 1789 ; 
 
 

- Décision n° 2013-682 DC du 19 décembre 2013 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2014 

78. Considérant que, selon les sénateurs requérants, ce transfert constitue une expropriation qui n'est pas 
justifiée par la nécessité publique et ne donne pas lieu à une indemnisation juste et préalable comme l'exige 
l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'en outre, la liberté d'association des groupements d'assureurs serait 
méconnue ;  
79. Considérant, en premier lieu, que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les 
articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit 
inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du 
droit de propriété au sens de l'article 17, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les 
atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif 
poursuivi ;  
80. Considérant, d'une part, que le transfert de l'ensemble des droits et obligations attachés à un régime 
obligatoire de base de la sécurité sociale ne constitue pas, pour les organismes à qui cette gestion était 
antérieurement confiée, une privation de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; que, par 
suite, le grief tiré de la méconnaissance de cet article est inopérant 
80. Considérant, d'une part, que le transfert de l'ensemble des droits et obligations attachés à un régime 
obligatoire de base de la sécurité sociale ne constitue pas, pour les organismes à qui cette gestion était 
antérieurement confiée, une privation de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; que, par 
suite, le grief tiré de la méconnaissance de cet article est inopérant ;  
81. Considérant, d'autre part, qu'en confiant aux caisses de la mutualité sociale agricole le monopole de la 
gestion de la couverture des risques « maladie, invalidité et maternité » et « accidents du travail et maladies 
professionnelles » des non-salariés agricoles, le législateur a entendu améliorer l'efficacité et la gestion du 
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service public de la sécurité sociale ; qu'il a poursuivi un but d'intérêt général ; que le législateur a prévu une 
indemnisation du préjudice susceptible de résulter de ce transfert pour les groupements mentionnées aux articles 
L. 731-31 et L. 752-14 ; qu'il a renvoyé au décret la détermination des conditions et du montant de cette 
indemnité en précisant qu'elle serait fixée dans le cadre d'un constat établi à la suite d'une procédure 
contradictoire ; qu'indépendamment de la fixation du montant de l'indemnité, il appartient également au décret 
de fixer, en vertu du paragraphe VI, les modalités d'application de ce transfert ; que, par suite, il lui appartient de 
déterminer, sous le contrôle de la juridiction compétente, le montant des réserves des groupements qui ont été 
constituées pour le compte des branches et qui seules peuvent être transférées ; qu'il résulte de ce qui précède 
que les dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences de l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 
 
 

- Décision n° 2014-692 DC du 27 mars 2014 - Loi visant à reconquérir l'économie réelle  

6. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
(...) 
- Quant au grief tiré de l'atteinte au droit de propriété et à la liberté d'entreprendre :  
19. Considérant, d'une part, qu'en permettant un refus de cession en cas d'offre de reprise sérieuse dans le seul 
cas où il est motivé par la « mise en péril de la poursuite de l'ensemble de l'activité de l'entreprise » cessionnaire, 
les dispositions contestées ont pour effet de priver l'entreprise de sa capacité d'anticiper des difficultés 
économiques et de procéder à des arbitrages économiques à un autre niveau que celui de l'ensemble de l'activité 
de l'entreprise ;  
20. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées imposent à l'entreprise qui envisage de fermer un 
établissement d'accepter une « offre de reprise sérieuse » ; que si le législateur précise que ce caractère sérieux 
des offres de reprise s'apprécie « notamment au regard de la capacité de leur auteur à garantir la pérennité de 
l'activité et de l'emploi de l'établissement », ces dispositions confient au tribunal de commerce saisi dans les 
conditions prévues à l'article L. 771-1 le pouvoir d'apprécier ce caractère sérieux ; que les dispositions 
contestées permettent également à un tribunal de commerce de juger qu'une entreprise a refusé sans motif 
légitime une offre de reprise sérieuse et de prononcer une pénalité pouvant atteindre vingt fois la valeur 
mensuelle du salaire minimum interprofessionnel de croissance par emploi supprimé ; que les dispositions 
contestées conduisent ainsi le juge à substituer son appréciation à celle du chef d'une entreprise, qui n'est pas en 
difficulté, pour des choix économiques relatifs à la conduite et au développement de cette entreprise ;  
21. Considérant que l'obligation d'accepter une offre de reprise sérieuse en l'absence de motif légitime et la 
compétence confiée à la juridiction commerciale pour réprimer la violation de cette obligation font peser sur les 
choix économiques de l'entreprise, notamment relatifs à l'aliénation de certains biens, et sur sa gestion des 
contraintes qui portent tant au droit de propriété qu'à la liberté d'entreprendre une atteinte manifestement 
disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ; que, par suite, les dispositions des 2° et 3° de l'article L. 772-
2 du code de commerce doivent être déclarées contraires à la Constitution ; qu'il en va de même, par voie de 
conséquence, des mots « ou qu'elle a refusé une offre de reprise sérieuse sans motif légitime de refus » figurant 
au premier alinéa de l'article L. 773-1 du même code et des mots : « ou qu'elle a refusé une offre de reprise 
jugée sérieuse en application du 2° du même article en l'absence d'un motif légitime de refus de cession au titre 
du 3° dudit article » figurant à l'article L. 773-2 du même code ; 
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IV. Sur le principe d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi  

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi.  
 

- Article 5 

La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne 
peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas.  
 
 

- Article 6  

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de constitution.  
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
- Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 - Loi de modernisation sociale 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DU DÉFAUT DE CLARTÉ ET D'INTELLIGIBILITÉ DES ARTICLES 96, 97, 98, 
101, 106, 108, 112, 119, 128 et 162 : 
8. Considérant que, selon les requérants, manqueraient aux exigences de clarté et d'intelligibilité de la loi, du fait 
de leur imprécision, de leur ambiguïté ou de leur obscurité, les dispositions des articles 96, 97, 98, 101, 106, 
108, 112, 119, 128 et 162 ; 
9. Considérant qu'il appartient au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie l'article 34 de la 
Constitution ; qu'il doit, dans l'exercice de cette compétence, respecter les principes et règles de valeur 
constitutionnelle et veiller à ce que le respect en soit assuré par les autorités administratives et juridictionnelles 
chargées d'appliquer la loi ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle de l'article 34 de la 
Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent, afin de prémunir les sujets de 
droits contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, d'adopter des 
dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu'il revient au Conseil constitutionnel de 
procéder à l'interprétation des dispositions d'une loi qui lui est déférée dans la mesure où cette interprétation est 
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nécessaire à l'appréciation de sa constitutionnalité ; qu'il appartient aux autorités administratives et 
juridictionnelles compétentes d'appliquer la loi, le cas échéant sous les réserves que le Conseil constitutionnel a 
pu être conduit à formuler pour en admettre la conformité à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2011-645 DC du 28 décembre 2011 - Loi de finances rectificative pour 2011 

7. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, 
en particulier, son article 34 ; que l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, 
qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui impose 
d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ;  
8. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction 
des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ;  
9. Considérant qu'en créant la catégorie nouvelle des « ventes à emporter ou à livrer de produits alimentaires 
préparés en vue d'une consommation immédiate », distincte des ventes des autres produits destinés à 
l'alimentation humaine, le législateur a souhaité soumettre les premières au même régime de taxation que les 
ventes à consommer sur place visées au m de l'article 279 du code précité et, plus généralement, que l'ensemble 
de la restauration ; qu'en faisant référence aux produits destinés à la « consommation immédiate », il a entendu 
faire référence aux produits dont la nature, le conditionnement ou la présentation induisent leur consommation 
dès l'achat ;  
10. Considérant, dès lors, que le grief tiré de la méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle 
d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi doit être écarté ; que ces dispositions ne méconnaissent pas davantage 
le principe d'égalité devant les charges publiques ; que l'article 13 de la loi déférée n'est pas contraire à la 
Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2011-644 DC du 28 décembre 2011 - Loi de finances pour 2012 

16. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution 
et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration 
de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ;  
17. Considérant que l'article 42-3 de la loi du 30 septembre 1986 susvisée n'impose pas l'agrément du Conseil 
supérieur audiovisuel préalablement au transfert du contrôle de la société titulaire de l'autorisation à la suite de 
l'apport, la cession ou l'échange des titres ; qu'en définissant le fait générateur de la nouvelle imposition en 
référence à une telle décision d'agrément, le législateur a méconnu les exigences constitutionnelles précitées ; 
que, par suite, l'article 19 doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2014-694 DC du 28 mai 2014 - Loi relative à l'interdiction de la mise en culture des 
variétés de maïs génétiquement modifié  

7. Considérant, en troisième lieu, que l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la 
loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, impose 
au législateur d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu'il doit en 
effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque 
d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la 
détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ; que, contrairement à ce que soutiennent les 
sénateurs requérants, les dispositions du paragraphe I de l'article unique de la loi déférée qui prévoit que « la 
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mise en culture des variétés de maïs génétiquement modifié est interdite » ne sont entachées d'aucune 
inintelligibilité ; que, par suite, le grief doit être écarté ; 
 
 

- Décision n° 2014-708 DC du 29 décembre 2014 - Loi de finances rectificative pour 2014 

– SUR L’ARTICLE 80 : 
41. Considérant que l’article 80 prévoit la remise d’un rapport au Parlement présentant les conséquences pour le 
budget de l’État d’une rupture unilatérale, à l’initiative de l’État, des contrats des six sociétés concessionnaires 
d’autoroutes privatisées en 2006 ; que cette rupture et le dépôt du rapport au Parlement devraient intervenir au 
plus tard le 30 décembre 2014 ; qu’une telle disposition est contraire au principe d’accessibilité et 
d’intelligibilité de la loi ; qu’elle doit être déclarée contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015 - Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques  

35. Considérant que les députés et les sénateurs requérants soutiennent que les dispositions relatives à la 
détermination des tarifs réglementés, en ne définissant pas de manière suffisamment précise les modalités de 
cette détermination, méconnaissent l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi 
; que, selon les députés, ces dispositions portent, pour les mêmes motifs, atteinte à celles de l'article 34 de la 
Constitution ; que les sénateurs soutiennent que ces dispositions méconnaissent également la garantie des droits 
; qu'en outre, selon eux, en prévoyant qu'un officier public ou ministériel consentant une remise doit l'appliquer 
à tous ses clients, la loi porte atteinte à la liberté d'entreprendre ; 
- Quant aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 444-2 du code de commerce et aux premier, deuxième et 
troisième alinéas de l'article L. 444-7 du même code : 
36. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution 
et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration 
de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; 
37. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux « des 
obligations civiles et commerciales » ; 
38. Considérant qu'il ressort des dispositions contestées que, d'une part, les tarifs des professions juridiques 
mentionnés à l'article L. 444-1 sont fixés par un arrêté conjoint des ministres de la justice et de l'économie en 
fonction des « coûts pertinents » du service rendu et afin d'assurer une « rémunération raisonnable » au 
professionnel et qu'un décret en Conseil d'État précise les modes d'évaluation de ces coûts et de cette 
rémunération ; que les modalités de détermination des « coûts pertinents », qui prennent en compte les coûts 
supportés par le professionnel pour la réalisation de l'acte, et celles de la « rémunération raisonnable », qui sera 
fixée au regard de la nature de l'acte et des diligences nécessaires à son établissement, seront définies par le 
pouvoir réglementaire, sous le contrôle du juge administratif ; que d'autre part, si ces tarifs sont en principe 
fixes, certains peuvent, afin d'assurer une péréquation des tarifs applicables à l'ensemble des prestations servies, 
être déterminés proportionnellement à la valeur du bien ou du droit objet de la prestation lorsque la valeur de ce 
bien ou de ce droit excède un certain seuil ; qu'il résulte de ce qui précède que le législateur a précisé de manière 
suffisante les conditions dans lesquelles ces tarifs, applicables à des professions réglementées, seront fixés ; que 
les griefs tirés de ce que les deux premiers alinéas de l'article L. 444-2 et les trois premiers alinéas de l'article L. 
444-7 du code de commerce méconnaîtraient l'article 34 de la Constitution et l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi doivent être écartés ; 
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V. Sur les principes d’égalité devant la loi et devant les 
charges publiques  

 

A. Normes de référence 
 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 81-133 DC du 30 décembre 1981 - Loi de finances pour 1982  
En ce qui concerne l’article 3 :  
4. Considérant que cet article dispose que les redevables de l’impôt sur les grandes fortunes sont imposables sur 
l’ensemble des biens, droits et valeurs leur appartenant ainsi que sur les biens appartenant à leur conjoint et à 
leurs enfants mineurs lorsqu’ils ont l’administration légale des biens de ceux-ci et qu’il précise en outre que les 
concubins notoires sont imposés comme les personnes mariées ;  
5. Considérant que les auteurs de la saisine du 19 décembre 1981 estiment, en premier lieu, que ces dispositions 
sont contraires à l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen dans la mesure où elles 
comprennent dans les facultés contributives du redevable la valeur de biens qui ne lui appartiennent pas et dont 
il ne peut disposer ;  
6. Considérant qu’en vertu de l’article 13 de la Déclaration des droits la contribution commune aux charges de 
la nation "doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés" ; que, conformément à 
l’article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes 
constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être 
appréciées les facultés contributives des redevables ;  
7. Considérant qu’en instituant un impôt sur les grandes fortunes le législateur a entendu frapper la capacité 
contributive que confère la détention d’un ensemble de biens et qui résulte des revenus en espèce ou en nature 
procurés périodiquement par ces biens, qu’ils soient ou non soumis par ailleurs à l’impôt sur le revenu ; qu’en 
effet, en raison de son taux et de son caractère annuel, l’impôt sur les grandes fortunes est appelé normalement à 
être acquitté sur les revenus des biens imposables ; qu’il est de fait que le centre de disposition des revenus à 
partir duquel peuvent être appréciées les ressources et les charges du contribuable est le foyer familial ; qu’en 
décidant que l’unité d’imposition pour l’impôt sur les grandes fortunes est constituée par ce foyer, le législateur 
n’a fait qu’appliquer une règle adaptée à l’objectif recherché par lui, au demeurant traditionnelle dans le droit 
fiscal français, et qui n’est contraire à aucun principe constitutionnel et, notamment, pas à celui de l’article 13 de 
la Déclaration des droits ;  
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- Décision n° 2000-440 DC du 10 janvier 2001 - Loi portant diverses dispositions d'adaptation au 

droit communautaire dans le domaine des transports 

6. Considérant, cependant, que, si l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 
n'interdit pas de faire supporter, pour un motif d'intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges 
particulières, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
7. Considérant que la suppression du monopole des courtiers interprètes et conducteurs de navires résulte de la 
volonté du législateur de mettre le droit national en conformité avec le règlement communautaire susvisé du 12 
octobre 1992 ; que le montant de l'indemnité qui leur sera versée, en application de l'article 4, du fait de la perte 
du droit de présentation, s'élève à 65 % de la valeur des offices afférente aux activités faisant l'objet du privilège 
professionnel supprimé ; que cette évaluation, qui tient compte de la recette nette moyenne et du solde moyen 
d'exploitation au cours des exercices 1992 à 1996, n'est entachée d'aucune erreur manifeste ; qu'au surplus, 
l'article 5 de la loi offre aux intéressés la possibilité d'accéder à diverses professions réglementées ; qu'enfin, 
l'article 6 prévoit qu'ils conserveront pendant deux ans le privilège institué par l'article L. 131-2 du code de 
commerce dans sa rédaction antérieure, tout en étant libérés de l'interdiction, qui leur était faite par l'article L. 
131-7 du même code, de réaliser toute opération de commerce ; que, dans ces conditions, les modalités de 
réparation prévues par la loi déférée n'entraînent pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 
 
 

- Décision n° 2005-516 DC du 07 juillet 2005 - Loi de programme fixant les orientations de la 
politique énergétique 

. En ce qui concerne l'obligation d'achat d'électricité :  
14. Considérant que le I de l'article 37 de la loi déférée modifie l'article 10 de la loi du 10 février 2000 susvisée 
en ce qui concerne l'énergie éolienne ; qu'il soumet à des conditions nouvelles l'obligation d'achat d'électricité 
produite par cette énergie ;  
15. Considérant que, selon les requérants, en subordonnant l'obligation d'achat prévue à l'article 10 de la loi du 
10 février 2000 à l'implantation de l'équipement dans une zone de développement de l'éolien, les dispositions 
critiquées rompent l'égalité entre producteurs d'énergie renouvelable au détriment des producteurs d'énergie 
éolienne ;  
16. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
17. Considérant qu'eu égard aux caractéristiques et à l'impact sur l'environnement des installations qu'ils 
utilisent, les producteurs d'énergie éolienne se trouvent dans une situation différente de celle des autres 
producteurs d'énergie ; que, par suite, le principe d'égalité n'est pas méconnu par l'article 37 de la loi déférée ;  
18. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre l'article 37 de la loi déférée doivent 
être écartés ;  
- SUR L'ARTICLE 40 :  
19. Considérant que le 2° de l'article 40 de la loi déférée modifie l'article L. 553-3 du code de l'environnement ; 
qu'il impose aux producteurs d'énergie éolienne, dès lors que leurs installations sont situées sur le domaine 
public maritime, de constituer " dès le début de leur construction " des garanties financières correspondant à 
l'obligation de démantèlement et de remise en état du site à la fin de l'exploitation ;  
20. Considérant que les requérants observent que l'obligation de constitution de garanties financières n'est 
exigée des autres producteurs d'énergie éolienne qu'au cours de l'exploitation de leurs installations ; qu'ils 
soutiennent que les dispositions de l'article 40 sont, par suite, contraires au principe d'égalité ;  
21. Considérant que l'établissement d'éoliennes sur le domaine public maritime entraîne des contraintes 
particulières liées tant aux règles relatives à l'occupation de ce domaine qu'à l'importance, à la durée et au coût 
des travaux de démantèlement et de remise en état du site en fin d'exploitation ; que, par suite, le législateur a pu 
soumettre les exploitants de telles installations à des obligations plus strictes ; que le grief tiré de la violation du 
principe d'égalité doit, dès lors, être écarté ; 
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- Décision n° 2007-550 DC du 27 février 2007 - Loi relative à la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle et à la télévision du futur  

3. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
4. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif 
d'intérêt général suffisant ; qu'en outre, si l'article 13 de la même Déclaration n'interdit pas de faire supporter, 
pour un motif d'intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges particulières, il ne doit pas en 
résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
 
 

- Décision n° 2010-605 DC du 12 mai 2010 - Loi relative à l’ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne  

38. Considérant que, selon les requérants, la différence de taxation entre les paris hippiques et sportifs en ligne, 
d’une part, et les jeux de cercle en ligne, d’autre part, est contraire au principe d’égalité devant les charges 
publiques ;  
39. Considérant qu’aux termes de l’article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l’entretien de la force publique, 
et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu’en vertu de l’article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu’en particulier, pour assurer le respect du principe d’égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu’il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ;  
40. Considérant que toute personne participant au même pari ou au même jeu sera assujettie dans les mêmes 
conditions ; que la différence de taxation entre les paris hippiques et sportifs en ligne et les jeux de cercle en 
ligne, lesquels présentent des caractéristiques différentes, n’introduit pas une différence de traitement entre des 
personnes s’adonnant à ces paris ou jeux dans les mêmes conditions ; qu’elle n’introduit aucune rupture 
caractérisée devant les charges publiques ; qu’il en est de même en ce qui concerne la pratique du poker dans les 
casinos et celle du poker en ligne, qui présentent également des caractéristiques différentes ; 
 

- Décision n° 2010-24 QPC du 06 août 2010 - Association nationale des sociétés d'exercice libéral et 
autres [Cotisations sociales des sociétés d'exercice libéral] 

5. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter différemment des 
personnes se trouvant dans des situations différentes ;  
6. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la 
force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit 
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le 
respect du principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en 
fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée 
de l'égalité devant les charges publiques ; 
7. Considérant, en premier lieu, que le premier alinéa de l'article 5 de la loi du 31 décembre 1990 susvisée 
impose que, dans les sociétés d'exercice libéral, « plus de la moitié du capital social et des droits de vote doit 
être détenue par des professionnels en exercice au sein de la société » ; qu'aux termes du premier alinéa de 
l'article 12 de la même loi : « Les gérants, le président et les dirigeants de la société par actions simplifiée, le 
président du conseil d'administration, les membres du directoire, le président du conseil de surveillance et les 
directeurs généraux ainsi que les deux tiers au moins des membres du conseil d'administration ou du conseil de 
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surveillance doivent être des associés exerçant leur profession au sein de la société » ; qu'en définissant le 
régime de la société d'exercice libéral, le législateur a donc entendu offrir aux travailleurs non salariés exerçant 
une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé la faculté de 
choisir un mode d'exercice de leur profession qui institue un lien nécessaire entre cet exercice, le contrôle du 
capital de la société et la détention d'un mandat social, tout en autorisant, pour certaines professions, l'accès au 
capital de personnes physiques ou morales n'exerçant pas au sein de la société ; qu'ainsi, les associés 
majoritaires acquièrent la possibilité de verser les revenus tirés de l'activité de ces sociétés soit sous forme de 
rémunération, soit sous forme de dividendes et revenus des comptes courants ;  
8. Considérant, en second lieu, qu'en incluant dans l'assiette des cotisations sociales une partie des dividendes et 
produits des comptes courants issus de l'activité d'une société d'exercice libéral et perçus par le travailleur non 
salarié non agricole, son conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité ou leurs enfants 
mineurs non émancipés, le législateur a entendu dissuader le versement de dividendes fondé sur la volonté de 
faire échapper aux cotisations sociales les revenus tirés de l'activité de ces sociétés ; qu'il a souhaité éviter des 
conséquences financières préjudiciables à l'équilibre des régimes sociaux en cause ; qu'il a également entendu 
mettre fin à des divergences de jurisprudence sur la définition de l'assiette des cotisations sociales versées par 
les associés majoritaires des sociétés d'exercice libéral et éviter par là même le développement de contestations ;  
9. Considérant que, par suite, en réservant l'extension de l'assiette des cotisations sociales aux dividendes versés 
dans les sociétés d'exercice libéral, le législateur a pris en considération la situation particulière des travailleurs 
non salariés associés de ces sociétés et répondu à un objectif d'intérêt général en rapport direct avec l'objet de la 
loi ; qu'en limitant le champ des dividendes soumis à cotisations sociales à ceux qui représentent une part 
significative du capital social de la société et des primes d'émission et des sommes versées en compte courant 
détenus par les intéressés, il a défini des critères objectifs et rationnels ; que la délimitation du champ de 
l'assiette des cotisations sociales qui en résulte ne crée pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ;  
10. Considérant que, par suite, les griefs tirés de l'atteinte portée au principe d'égalité doivent être rejetés ; 
 

- Décision n° 2011-158 QPC du 05 août 2011 - SIVOM de la Communauté du Bruaysis 
[Exonération de cotisation d'assurance vieillesse en matière d'aide à domicile] 

1. Considérant qu'aux termes du cinquième alinéa du paragraphe III de l'article L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale : « Les rémunérations des aides à domicile ayant la qualité d'agent titulaire relevant du cadre d'emplois 
des agents sociaux territoriaux en fonction dans un centre communal ou intercommunal d'action sociale 
bénéficient d'une exonération de 100 % de la cotisation d'assurance vieillesse due au régime visé au 2° de 
l'article R. 711-1 du présent code pour la fraction de ces rémunérations remplissant les conditions définies au 
premier alinéa du présent paragraphe » ;  
2. Considérant que le syndicat requérant fait grief à ces dispositions de porter atteinte au principe d'égalité en ce 
qu'elles ne prévoient d'exonération de la cotisation d'assurance vieillesse due à la Caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales qu'en faveur des agents titulaires exerçant les fonctions d'aides à domicile dans 
un centre communal ou intercommunal d'action sociale et non pour ceux qui exercent au sein d'un syndicat 
intercommunal à vocation multiple ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en 
particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des 
critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
4. Considérant que l'exonération de cotisations patronales prévue par l'article L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale tend à favoriser le maintien chez elles des personnes dépendantes ; que le cinquième alinéa du 
paragraphe III de cette disposition limite le bénéfice de l'exonération de la cotisation d'assurance vieillesse due 
par les employeurs publics aux seuls centres communaux ou intercommunaux d'action sociale ; que le 
législateur a ainsi entendu favoriser, pour le suivi social des personnes dépendantes, la coopération 
intercommunale spécialisée en matière d'aide sociale ; qu'il s'est fondé sur un critère objectif et rationnel ; que la 
différence de traitement qui en résulte ne crée pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; que, dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 13 de la Déclaration de 1789 doit être 
rejeté ; 
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- Décision n° 2011-180 QPC du 13 octobre 2011 - M. Jean-Luc O. et autres [Prélèvement sur les « 
retraites chapeau »] 

4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter différemment des 
personnes se trouvant dans des situations différentes ; 
5. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la 
force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit 
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que, pour l'application du principe 
d'égalité devant l'impôt, la situation des redevables s'apprécie au regard de chaque imposition prise isolément ; 
que, dans chaque cas, le législateur doit, pour se conformer au principe d'égalité devant l'impôt, fonder son 
appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation 
ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
6. Considérant que l'article L. 137-11 s'applique au régime de retraite supplémentaire dans lequel la constitution 
de droits à prestations est subordonnée à l'achèvement de la carrière du bénéficiaire dans l'entreprise ; qu'en 
raison de cet aléa, empêchant l'individualisation du financement de la retraite par le salarié, le bénéficiaire ne 
contribue pas à l'acquisition de ses droits ; que ce régime se distingue de celui des retraites supplémentaires à 
droits certains dans lequel, l'individualisation par salarié étant possible, le bénéficiaire y contribue ; qu'en 
instituant un prélèvement sur les rentes versées, l'article L. 137-11-1 vise à faire participer les bénéficiaires qui 
relèvent de ce texte au financement de l'ensemble des retraites et à réduire la différence de charges supportées 
par chacune des catégories de titulaires ; que la différence de traitement qui en résulte est en rapport direct avec 
l'objet de la loi ;  
7. Considérant qu'en fondant le prélèvement sur le montant des rentes versées, le législateur a choisi un critère 
objectif et rationnel en fonction de l'objectif de solidarité qu'il vise ; que, pour tenir compte des facultés 
contributives du bénéficiaire, il a prévu un mécanisme d'exonération et d'abattement, institué plusieurs tranches 
et fixé un taux maximal de 14 % ; que, par suite, les dispositions contestées, dont les effets de seuil ne sont pas 
excessifs, ne créent pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
 

- Décision n° 2013-301 QPC du 5 avril 2013 – Mme Annick D. épouse L. (Cotisations et 
contributions sociales des travailleurs non salariés non agricoles outre-mer)  

7. Considérant, en deuxième lieu, que pour l'ensemble des travailleurs non salariés non agricoles dans les 
départements d'outre-mer précités, les dispositions contestées ne sont applicables qu'aux cotisations d'assurance 
maladie, aux cotisations d'allocations familiales et aux contributions sociales alors que, pour les artisans, 
industriels et commerçants, ces dispositions sont également applicables aux cotisations d'assurance vieillesse ; 
qu'en retenant un champ d'application plus large pour les cotisations des artisans, industriels et commerçants 
bénéficiant du mode de calcul et de l'exonération spécifiques issues des dispositions contestées, le législateur a 
fondé son appréciation sur le fait que ces travailleurs, qui sont affiliés à un régime d'assurance vieillesse distinct 
de celui des autres travailleurs non salariés non agricoles, sont dans une situation plus précaire que les autres 
travailleurs non salariés non agricoles des départements d'outre-mer ; qu'il a fondé son appréciation sur un 
critère objectif et rationnel en lien avec l'objectif poursuivi ; qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ;  
 
 

- -Décision n° 2013 - 365 QPC du 6 février 2014 – Époux M. (Exonération au titre de l’impôt sur le 
revenu des indemnités journalières de sécurité sociale allouées aux personnes atteintes d’une 
affection comportant un traitement prolongé) 

8. Considérant que les fonctionnaires en congé de maladie sont dans une situation différente de celle des 
personnes qui perçoivent des indemnités journalières versées par les organismes de sécurité sociale et de la 
mutualité sociale agricole ou pour leur compte ; que les régimes respectifs des congés de maladie conduisent à 
des versements de nature, de montant et de durée différents ; qu'en réservant aux personnes qui bénéficient 
d'indemnités journalières le bénéfice de l'exonération prévue par les dispositions contestées lorsque ces 
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personnes sont atteintes de l'une des affections comportant un traitement prolongé et une thérapeutique 
particulièrement coûteuse, le législateur n'a pas méconnu le principe d'égalité devant la loi ; qu'il n'a pas traité 
différemment des personnes placées dans une situation identique ; que les critères de l'exonération retenus par 
les dispositions contestées de l'article 80 quinquies n'instituent ni des différences de traitement injustifiées ni une 
rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance 
des principes d'égalité devant la loi et les charges publiques doit être écarté ;  
 
 

- Décision n° 2014-701 DC du 09 octobre 2014 - Loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt 

4. Considérant que, selon les requérants, en permettant que les groupements d’intérêt économique et 
environnemental puissent bénéficier de majorations d’aides publiques, les dispositions du premier alinéa de 
l’article L. 315-6 entraînent une rupture d’égalité entre les agriculteurs qui se groupent au sein d’une telle 
structure et ceux qui choisissent de s’organiser selon un autre mode ; que le choix de faire varier les aides 
publiques en fonction d’un mode d’organisation ne serait pas en rapport avec le but poursuivi dès lors que les 
agriculteurs qui ne seront pas organisés selon les règles prévues par les dispositions contestées peuvent 
néanmoins satisfaire à des critères de performance économique, sociale et environnementale équivalents à ceux 
auxquels doivent satisfaire les groupements d’intérêt économique et environnemental ; qu’en ne précisant pas 
les critères selon lesquels les majorations d’aide publique sont attribuées, les dispositions de l’article L. 315-6 
méconnaîtraient également le principe d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ; 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse » ; que le principe d’égalité ne s’oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour 
des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit 
en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; 
6. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution 
et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l’objectif de valeur 
constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la 
Déclaration de 1789, lui imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non 
équivoques ; 
7. Considérant, d’une part, qu’il ressort des deux premiers alinéas de l’article L. 315-1 que toute personne 
morale comprenant plusieurs exploitants agricoles peut être reconnue comme un groupement d’intérêt 
économique et environnemental, quel que soit le mode d’organisation des exploitations et la forme juridique de 
cette personne morale ; que, par suite, le grief tiré de ce que les dispositions contestées entraîneraient des 
différences de traitement selon les modalités d’organisation des exploitations agricoles manque en fait ; 
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VI. Sur la liberté d’entreprendre  

 

A. Norme de référence  
 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 90-287 DC du 16 janvier 1991 - Loi portant dispositions relatives à la santé publique 
et aux assurances sociales  

21. Considérant, en premier lieu, que la liberté d'entreprendre n'est ni générale ni absolue ; qu'il est loisible au 
législateur d'y apporter des limitations exigées par l'intérêt général à la condition que celles-ci n'aient pas pour 
conséquence d'en dénaturer la portée ; que les dispositions relatives aux critères d'homologation des tarifs 
conventionnels ont pour but de maîtriser l'évolution des dépenses de santé supportées par la collectivité ; que les 
restrictions qui en résultent pour les établissements privés d'hospitalisation ne portent pas à la liberté 
d'entreprendre une atteinte contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001 - Loi relative à l'archéologie préventive 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
12. Considérant que, selon les requérants, " la création d'un établissement public administratif porte gravement 
atteinte à la liberté et à la diversité des professionnels déjà installés dans le secteur des fouilles archéologiques "; 
que cette création constituerait en outre " une entrave abusive au marché " en ne respectant pas les principes du 
droit de la concurrence ;  
13. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
14. Considérant, en premier lieu, ainsi qu'il a été dit, que l'archéologie préventive, qui relève de missions de 
service public, est partie intégrante de l'archéologie ; qu'elle a pour objet d'assurer la préservation des éléments 
du patrimoine archéologique menacés par des travaux d'aménagement, ainsi que l'interprétation et la diffusion 
des résultats obtenus ; qu'il résulte par ailleurs de l'article 2 de la loi déférée que l'Etat prescrit les mesures visant 
à la détection, à la conservation ou à la sauvegarde du patrimoine archéologique et assure les missions de 
contrôle et d'évaluation des opérations d'archéologie préventive ; qu'enfin, les redevances instituées par l'article 
9 assurent une péréquation nationale des dépenses exposées du fait des opérations de diagnostic, de fouilles et 
d'exploitation scientifique des résultats ;  
15. Considérant, en conséquence, qu'eu égard à l'intérêt général de l'objectif qu'il s'est assigné et des modalités 
qu'il a choisies pour le poursuivre, le législateur a légitimement pu doter l'établissement public national créé par 
l'article 4 de droits exclusifs s'agissant de l'exécution des opérations de diagnostic et de fouilles d'archéologie 
préventive ;  
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16. Considérant, en second lieu, qu'il résulte de l'article 4 de la loi déférée que " pour l'exécution de sa mission, 
l'établissement public associe les services archéologiques des collectivités territoriales et des autres personnes 
morales de droit public " ; qu'il peut également faire appel, par voie de convention, à d'autres personnes morales 
dotées de services de recherche archéologique ;  
17. Considérant, en conséquence, que doit être rejeté le grief tiré de ce que les dispositions critiquées porteraient 
une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre 
 
 

- Décision n° 2010-55 QPC du 18 octobre 2010 - M. Rachid M. et autres [Prohibition des machines 
à sous]  

4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
5. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées, d'une part, posent le principe d'interdiction des 
appareils de jeux de hasard et d'adresse et en répriment la méconnaissance et, d'autre part, ne prévoient 
d'exception qu'en faveur des fêtes foraines et des casinos autorisés ; 
6. Considérant, en second lieu, qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu limiter 
strictement l'utilisation desdits appareils à des événements et lieux eux-mêmes soumis à un régime d'autorisation 
préalable et organiser le contrôle de la fabrication, du commerce et de l'exploitation de ces appareils ; qu'il a mis 
en place un contrôle public de ces activités ; qu'ainsi, il a souhaité assurer l'intégrité, la sécurité et la fiabilité des 
opérations de jeux, veiller à la transparence de leur exploitation, prévenir les risques d'une exploitation des 
appareils de jeux de hasard ou d'adresse à des fins frauduleuses ou criminelles et lutter contre le blanchiment 
d'argent ; qu'il a également souhaité encadrer la pratique des jeux afin de prévenir le risque d'accoutumance ; 
qu'eu égard aux objectifs qu'il s'est assignés, le législateur a adopté des mesures propres à assurer une 
conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la liberté d'entreprendre et l'objectif 
de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ; que les dispositions contestées ne portent pas 
atteinte au principe de la liberté d'entreprendre ; qu'elles ne portent pas davantage atteinte aux principes de 
nécessité et de proportionnalité des peines ; 
 
 

- Décision n° 2012-283 QPC du 23 novembre 2012 - M. Antoine de M. [Classement et déclassement 
de sites] 

15. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; qu'il est toutefois 
loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou 
justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de 
l'objectif poursuivi ; 
16. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des dispositions combinées des articles L. 341-1 et L. 341-2 que le 
classement d'un monument naturel ou d'un site vise à assurer la conservation et la préservation de lieux qui 
présentent un intérêt « au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque » ; qu'ainsi, 
il répond à un motif d'intérêt général ; 
17. Considérant, en deuxième lieu, qu'il résulte des dispositions contestées que la décision de classement est 
prise par arrêté du ministre chargé des sites s'il y a consentement du propriétaire ou, à défaut, par décret en 
Conseil d'État, après avis de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages ; que, dans ce dernier 
cas, le classement peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s'il entraîne une modification à l'état ou 
à l'utilisation des lieux causant un préjudice direct, matériel et certain ; que la demande d'indemnité doit être 
produite dans le délai de six mois à compter de la mise en demeure faite au propriétaire de modifier l'état ou 
l'utilisation des lieux en application des prescriptions particulières de la décision de classement ; qu'à défaut 
d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation ; que, si l'article L. 341-13 prévoit que le 
déclassement total ou partiel d'un monument naturel ou d'un site est prononcé, après avis de la commission 
supérieure des sites, par décret en Conseil d'État et que ce décret de déclassement détermine, sur avis conforme 
du Conseil d'État, s'il y a lieu ou non à la restitution de l'indemnité versée initialement au propriétaire, cette 
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disposition n'a ni pour objet ni pour effet d'imposer au propriétaire de restituer la partie de l'indemnité reçue 
correspondant au préjudice qu'il a effectivement subi pendant la période de ce classement ; 
18. Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes du troisième alinéa de l'article L. 341-9 : « Toute aliénation 
d'un monument naturel ou d'un site classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au ministre chargé 
des sites par celui qui l'a consentie » ; que l'obligation ainsi faite de notifier le transfert de propriété n'a ni pour 
objet ni pour effet d'interdire l'aliénation du bien classé ; 
19. Considérant, en quatrième lieu, qu'aux termes de l'article L. 341-10 : « Les monuments naturels ou les sites 
classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale » ; que 
ces dispositions soumettant à autorisation tout aménagement susceptible de modifier l'état des lieux n'ont ni pour 
objet ni pour effet d'interdire, dans le périmètre, toute réalisation d'équipement, construction ou activité 
économique ; 
20. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées ne portent pas aux conditions 
d'exercice du droit de propriété et à la liberté d'entreprendre une atteinte disproportionnée au regard du motif 
d'intérêt général poursuivi ; qu'elles ne méconnaissent donc ni l'article 2 ni l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; 
 
 

- Décision n° 2012-282 QPC du 23 novembre 2012 - Association France Nature Environnement et 
autre [Autorisation d'installation de bâches publicitaires et autres dispositifs de publicité] 

25. Considérant que, selon les associations requérantes, en soumettant à une autorisation les emplacements de 
bâches et de dispositifs de dimensions exceptionnelles ainsi que l'installation des dispositifs de publicité 
lumineuse, les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 581-9 du code de l'environnement 
portent atteinte à la liberté du commerce et de l'industrie qui découle de la liberté d'entreprendre ; 
26. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, 
à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
27. Considérant qu'en adoptant les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 581-9 du code 
de l'environnement, le législateur a notamment entendu assurer la protection du cadre de vie contre les atteintes 
susceptibles de résulter de dispositifs de publicité extérieure ; qu'à cette fin, il a soumis à autorisation les 
emplacements de bâches et de dispositifs de dimensions exceptionnelles ainsi que l'installation de dispositifs de 
publicité lumineuse ; que conformément au premier alinéa de l'article L. 581-9 du même code, la publicité doit 
satisfaire, notamment en matière d'emplacements, de densité, de surface, de hauteur, d'entretien et, pour la 
publicité lumineuse, d'économies d'énergie et de prévention des nuisances lumineuses, à des prescriptions fixées 
par décret en Conseil d'État en fonction des procédés, des dispositifs utilisés, des caractéristiques des supports et 
de l'importance des agglomérations concernées ; qu'en instituant un tel régime d'autorisation administrative, le 
législateur n'a pas porté au principe de la liberté d'entreprendre une atteinte qui ne serait pas justifiée par les 
objectifs qu'il s'est assignés et proportionnée à cette fin ; 
 
 

- Décision n° 2013-317 QPC du 24 mai 2013 - Syndicat français de l'industrie cimentière et autre 
[Quantité minimale de matériaux en bois dans certaines constructions nouvelles] 

8. Considérant que, selon les requérants, en habilitant le pouvoir réglementaire à fixer les conditions dans 
lesquelles certaines constructions nouvelles doivent comporter une quantité minimale de matériaux en bois, sans 
aucune limitation notamment quant à la détermination du niveau de la part minimale de bois à incorporer, le 
législateur a méconnu la liberté d'entreprendre ; 
9. Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration de 1789 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout 
ce qui ne nuit pas à autrui ; ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui 
assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être 
déterminées que par la loi » ; qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par 
l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif 
poursuivi ; 
10. Considérant qu'en donnant la compétence, de façon générale, au Gouvernement pour fixer les conditions 
dans lesquelles « certaines constructions nouvelles doivent comporter une quantité minimale de matériaux en 
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bois », le paragraphe V de l'article L. 224-1 du code de l'environnement a porté aux exigences découlant de 
l'article 4 de la Déclaration de 1789, notamment à la liberté d'entreprendre, une atteinte qui n'est pas justifiée par 
un motif d'intérêt général en lien direct avec l'objectif poursuivi ; qu'il en résulte que le paragraphe V de l'article 
L. 224-1 du code de l'environnement doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2015-476 QPC du 17 juillet 2015 - Société Holding Désile [Information des salariés en 
cas de cession d'une participation majoritaire dans une société - Nullité de la cession intervenue en 
méconnaissance de cette obligation] 

5. Considérant que la société requérante soutient que les dispositions contestées, en imposant, en cas de cession 
de parts sociales, actions ou valeurs mobilières donnant accès à la majorité du capital des sociétés de moins de 
deux cent cinquante salariés, d’informer individuellement chaque salarié deux mois au plus tard avant la 
cession, méconnaissent la liberté d’entreprendre et le droit de propriété du cédant ;  
6. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l’homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu’aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la 
condition d’une juste et préalable indemnité » ; qu’en l’absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l’article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d’intérêt général et proportionnées à l’objectif poursuivi ; 
7. Considérant qu’il est loisible au législateur d’apporter à la liberté d’entreprendre qui découle de l’article 4 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes 
disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi ; 
8. Considérant, en premier lieu, d’une part, qu’il ressort des deux premiers alinéas de l’article L. 23-10-1 et des 
deux premiers alinéas de l’article L. 23-10-7 du code de commerce que le cédant d’une participation majoritaire 
dans une société de moins de deux cent cinquante salariés doit, par l’intermédiaire du représentant légal dans les 
sociétés de moins de cinquante salariés et par l’intermédiaire du chef d’entreprise dans les sociétés de cinquante 
à deux cent quarante-neuf salariés, informer individuellement chaque salarié de sa volonté de céder afin de 
permettre à ceux-ci de présenter une offre d’achat ; qu’en imposant une telle obligation, le législateur a entendu 
encourager, de façon générale et par tout moyen, la reprise des entreprises et leur poursuite d’activité ; que le 
législateur a ainsi poursuivi un objectif d’intérêt général ; 
9. Considérant, d’autre part, qu’il ressort du premier alinéa de l’article L. 23-10-1 et du premier alinéa de 
l’article L. 23-10-7 que l’information des salariés doit intervenir, dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, au plus tard deux mois avant la cession et, dans les entreprises employant de cinquante à deux cent 
quarante-neuf salariés, au plus tard en même temps qu’il est procédé à l’information et à la consultation du 
comité d’entreprise en application de l’article L. 2323-19 du code du travail ; que le délai de deux mois, auquel 
il peut être dérogé dès lors que chaque salarié a fait connaître sa décision de ne pas présenter d’offre, permet aux 
salariés de formuler, le cas échéant, une offre de reprise ; qu’en vertu du premier alinéa de l’article L. 23-10-3 et 
du premier alinéa de l’article L. 23-10-9, l’information peut être délivrée par tout moyen dès lors que ce moyen 
est de nature à rendre certaine la date de réception ; que, par ailleurs, en application du second alinéa de l’article 
L. 23-10-3 et du second alinéa de l’article L. 23-10-9, les salariés sont soumis à une obligation de discrétion 
s’agissant des informations reçues ; qu’il s’ensuit que, compte tenu de cet encadrement, l’atteinte à la liberté 
d’entreprendre qui résulte de l’obligation d’informer les salariés d’une volonté de céder une participation 
majoritaire dans une société employant moins de deux cent cinquante salariés n’est pas manifestement 
disproportionnée au regard de l’objectif poursuivi par la loi ; que le grief tiré de ce que les trois premiers alinéas 
de l’article L. 23-10-1, le premier alinéa de l’article L. 23-10-3, les deux premiers alinéas de l’article L. 23-10-7 
et le premier alinéa de l’article L. 23-10-9 du code de commerce méconnaîtraient la liberté d’entreprendre doit 
être écarté ; 
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VII. Sur les dispositions de l’article 4 de la Charte de 
l’environnement  

A. Norme de référence 
 

1. Charte de l’environnement de 2004 

 

- Article 4 

Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les 
conditions définies par la loi. 
 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009 - Loi de finances pour 2010 

79. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Charte de l'environnement : " Toute personne a le devoir de 
prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement " ; que son article 3 dispose : " Toute 
personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à 
l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences " ; que, selon son article 4, " toute personne doit 
contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les conditions définies par la loi " 
; que ces dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, ont 
valeur constitutionnelle ; 
 

- Décision n° 2011-116 QPC du 08 avril 2011 - M. Michel Z. et autre [Troubles du voisinage et 
environnement] 

6. Considérant, en troisième lieu, que les articles 3 et 4 de la Charte de l'environnement disposent : « Toute 
personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à 
l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences.  
- Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les 
conditions définies par la loi » ; qu'il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités 
administratives de déterminer, dans le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de la mise en œuvre de 
ces dispositions ;  
7. Considérant que l'article L. 112-16 du code de la construction et de l'habitation interdit à une personne 
s'estimant victime d'un trouble anormal de voisinage d'engager, sur ce fondement, la responsabilité de l'auteur 
des nuisances dues à une activité agricole, industrielle, artisanale, commerciale ou aéronautique lorsque cette 
activité, antérieure à sa propre installation, a été créée et se poursuit dans le respect des dispositions législatives 
ou réglementaires en vigueur et, en particulier, de celles qui tendent à la préservation et à la protection de 
l'environnement ; que cette même disposition ne fait pas obstacle à une action en responsabilité fondée sur la 
faute ; que, dans ces conditions, l'article L. 112-16 du code de la construction et de l'habitation ne méconnaît ni 
le principe de responsabilité ni les droits et obligations qui résultent des articles 1er à 4 de la Charte de 
l'environnement ; 
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VIII. Sur l’étendue de la compétence du législateur  

A. Norme de référence 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- Article 34 

(…) 
La loi détermine les principes fondamentaux :  
 (…) 
- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 85-189 DC du 17 juillet 1985 - Loi relative à la définition et à la mise en oeuvre de 
principes d'aménagement  

. En ce qui concerne le moyen tiré de la violation de l'article 34 de la Constitution : 
16. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que la loi a subdélégué au pouvoir réglementaire sa 
compétence pour déterminer les principes fondamentaux du régime de la propriété et, par suite, violé les 
dispositions de l'article 34 de la Constitution ; 
17. Considérant que, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, l'article L. 111-5-2 du code de l'urbanisme fixe de façon 
précise les limitations apportées à l'exercice du droit de propriété ; que, dès lors, le renvoi au décret du soin d'en 
déterminer les conditions d'application et, notamment, de préciser les divisions soumises à autorisation et les 
conditions de publicité de la délimitation des zones protégées ne comporte aucune délégation de la compétence 
législative ; 
 

- Décision n° 2012-660 DC du 17 janvier 2013 - Loi relative à la mobilisation du foncier public en 
faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement social  

8. Considérant, en second lieu, qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes 
fondamentaux « du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales » ; qu'en 
prévoyant que les plafonds des loyers fixés par le représentant de l'État dans le département, sont « arrêtés par 
référence au niveau des loyers qui y sont pratiqués pour des logements locatifs sociaux de catégories similaires 
», le législateur n'a pas méconnu l'étendue de sa compétence ; 
 

- Décision n° 2013-666 DC du 11 avril 2013 - Loi visant à préparer la transition vers un système 
énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes 

20. Considérant que, selon les députés requérants, en permettant aux opérateurs d'effacement de procéder à des 
effacements de consommation indépendamment de l'accord du fournisseur d'électricité, les dispositions de 
l'article L. 271-1 du code de l'énergie instituent une procédure de dépossession autoritaire par une personne 
privée sans aucune intervention d'une personne publique ; qu'il serait ainsi porté atteinte au droit de propriété 
garanti par l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; que cette disposition attribuerait aux opérateurs d'effacement, 
sans qu'intervienne une personne publique, un pouvoir de police de l'alimentation en électricité ; que le 
législateur ne saurait confier un tel pouvoir à une personne privée sans méconnaître les exigences résultant de 
l'article 12 de la Déclaration de 1789 ; qu'en renvoyant au pouvoir réglementaire le soin de fixer la 
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méthodologie utilisée pour établir les règles permettant la valorisation des effacements de consommation 
d'électricité, le législateur aurait enfin méconnu l'étendue de sa compétence ;  
21. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes 
fondamentaux « du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales » ; 
22. Considérant que l'article L. 271-1 du code de l'énergie renvoie à un décret en Conseil d'État pris sur 
proposition de la Commission de régulation de l'énergie la « méthodologie utilisée pour établir les règles 
permettant la valorisation des effacements de consommation d'électricité sur les marchés de l'énergie et sur le 
mécanisme d'ajustement mentionné à l'article L. 321-10 » ; que cet article prévoit que ces règles doivent 
comprendre un régime de versement aux fournisseurs d'électricité des sites effacés « établi en tenant compte des 
quantités d'électricité injectées par ou pour le compte des fournisseurs des sites effacés et valorisées par 
l'opérateur d'effacement sur les marchés de l'énergie ou sur le mécanisme d'ajustement » ; que le législateur a 
ainsi défini et encadré les mécanismes financiers instaurés par les dispositions contestées pour garantir la 
rémunération des fournisseurs d'électricité des sites dont la consommation est effacée ; qu'il n'a donc pas 
méconnu l'étendue de sa compétence ; 
 

- Décision n° 2013-336 QPC du 01 août 2013 - Société Natixis Asset Management [Participation des 
salariés aux résultats de l'entreprise dans les entreprises publiques] 

17. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux des 
obligations civiles et commerciales ; qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui 
confie la Constitution et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence ainsi que 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu'il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une 
interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités 
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la 
Constitution qu'à la loi ; 
18. Considérant qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a soustrait les « entreprises publiques » 
à l'obligation d'instituer un dispositif de participation des salariés aux résultats de l'entreprise ; qu'il n'a pas fixé 
la liste des « entreprises publiques » auxquelles, par dérogation à cette règle, cette obligation s'applique ; qu'il 
s'est borné à renvoyer au décret le soin de désigner celles des entreprises publiques qui y seraient néanmoins 
soumises ; que le législateur s'est ainsi abstenu de définir le critère en fonction duquel les entreprises publiques 
sont soumises à cette obligation en ne se référant pas, par exemple, à un critère fondé sur l'origine du capital ou 
la nature de l'activité ; qu'il n'a pas encadré le renvoi au décret et a conféré au pouvoir réglementaire la 
compétence pour modifier le champ d'application de la loi ; qu'en reportant ainsi sur des autorités 
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la 
Constitution qu'à la loi, il a méconnu l'étendue de sa compétence ; 
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IX. Sur l’application de l’article 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme  

 

A. Norme de référence  
 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 
 

B. Jurisprudence du conseil constitutionnel 
 

1. Sur l’atteinte à une situation légalement acquise (Article 187) 

 

- Décision n° 2007-550 DC du 27 février 2007 - Loi relative à la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle et à la télévision du futur 

4. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif 
d'intérêt général suffisant ; qu'en outre, si l'article 13 de la même Déclaration n'interdit pas de faire supporter, 
pour un motif d'intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges particulières, il ne doit pas en 
résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
(…) 
10. Considérant que la loi déférée met fin, de façon anticipée et progressive, à compter du 30 mars 2008, à la 
diffusion des services nationaux de télévision par voie hertzienne terrestre en mode analogique ; qu'elle aura 
pour effet de réduire la durée des autorisations de diffusion qui avaient été accordées aux éditeurs de ces 
services jusqu'en décembre 2010, février 2012 et avril 2012 selon les cas ; qu'elle porte ainsi atteinte à des 
situations légalement acquises ; 
 
 

- Décision n° 2011-141 QPC du 24 juin 2011 - Société Électricité de France [Police de l'eau : retrait 
ou modification d'une autorisation] 

- SUR LA GARANTIE DES DROITS :  
5. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
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méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations 
légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ; que, de même, il ne 
respecterait pas les exigences résultant des articles 4 et 16 de la même Déclaration s'il portait aux contrats 
légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un tel motif ;  
6. Considérant, en premier lieu, que les modifications ou retraits des autorisations délivrées par l'État au titre de 
la police des eaux, en application de l'article L. 214-4 du code de l'environnement, ne peuvent intervenir sans 
indemnité que dans les cas que cet article énumère de façon limitative ; qu'ils sont opérés dans des circonstances 
qui, extérieures à la volonté de l'autorité administrative, relèvent soit de l'exercice des pouvoirs de police de 
l'administration en cas d'« inondation », de « menace pour la sécurité publique » ou de « menace majeure pour le 
milieu aquatique », soit du non-respect par le titulaire de l'autorisation ou de la concession de ses obligations en 
cas « d'abandon » des installations ; que le champ des dispositions contestées est ainsi strictement proportionné 
aux buts d'intérêt général de la préservation du « milieu aquatique » et de protection de la sécurité et de la 
salubrité publiques ;  
7. Considérant, en deuxième lieu, que, d'une part, les autorisations, prévues par l'article L. 214-3 du code de 
l'environnement, sont consenties unilatéralement par l'État et ne revêtent donc pas un caractère contractuel ;  
8. Considérant que, d'autre part, le législateur n'a pas exclu toute indemnisation dans le cas exceptionnel où la 
modification ou le retrait de l'autorisation entraînerait pour son bénéficiaire une charge spéciale et exorbitante, 
hors de proportion avec l'objectif d'intérêt général poursuivi ;  
9. Considérant, en troisième lieu, que, s'agissant des concessions d'énergie hydraulique, les règlements d'eau 
figurant aux cahiers des charges annexés à ces concessions valent autorisation au titre des articles L. 214-1 et 
suivants du code de l'environnement ; qu'aux termes de l'article L. 214-5 : « Les règlements d'eau des entreprises 
hydroélectriques sont pris conjointement au titre de l'article 10 de la loi du 16 octobre 1919 relative à 
l'utilisation de l'énergie hydraulique et des articles L. 214-1 à L. 214-6. - Ces règlements peuvent faire l'objet de 
modifications, sans toutefois remettre en cause l'équilibre général de la concession » ; qu'il ressort du 
rapprochement du paragraphe II de l'article L. 214-4 et de l'article L. 214-5 que le « règlement d'eau » d'une 
entreprise concessionnaire de la fourniture d'électricité ne peut être retiré au titre de la police des eaux et que les 
modifications qui peuvent y être apportées, à ce titre, pour garantir la salubrité et la sécurité publiques ou 
protéger le milieu aquatique d'une menace majeure ne peuvent « remettre en cause l'équilibre général de la 
concession » ;  
10. Considérant que, dans ces conditions, le législateur n'a pas porté aux situations légalement acquises une 
atteinte qui serait contraire à la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; qu'il n'a 
pas davantage porté atteinte aux contrats légalement conclus ; 
 
 

- Décision n° 2013-346 QPC du 11 octobre 2013 - Société Schuepbach Energy LLC [Interdiction de 
la fracturation hydraulique pour l'exploration et l'exploitation des hydrocarbures - Abrogation 
des permis de recherches] 

13. Considérant que, selon la société requérante, en prévoyant l'abrogation de permis exclusifs de recherches 
d'hydrocarbures qui avaient été légalement délivrés à leurs titulaires, l'article 3 de la loi du 13 juillet 2011 porte 
atteinte au droit au respect des situations légalement acquises garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 
ainsi qu'au droit de propriété de ces titulaires de permis exclusifs de recherches ;  
14. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que le 
législateur méconnaîtrait la garantie des droits s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne 
soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ; 
(…) 
16. Considérant, en premier lieu, que le paragraphe I de l'article 3 impose de nouvelles obligations déclaratives 
aux titulaires de permis exclusifs de recherches d'hydrocarbures dans un délai de deux mois à compter de la 
promulgation de la loi du 13 juillet 2011 ; qu'en outre, l'article 1er de cette même loi interdit à compter de 
l'entrée en vigueur de la loi tout recours à la fracturation hydraulique de la roche pour l'exploration des 
hydrocarbures liquides ou gazeux ; qu'en prévoyant que les permis exclusifs de recherches d'hydrocarbures sont 
abrogés lorsque leurs titulaires n'ont pas satisfait aux nouvelles obligations déclaratives ou ont mentionné 
recourir ou envisagé de recourir à des forages suivis de fracturation hydraulique de la roche, le paragraphe II de 
l'article 3 tire les conséquences des nouvelles règles introduites par le législateur pour l'exploration et 
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l'exploitation des hydrocarbures liquides ou gazeux ; que, ce faisant, le paragraphe II de l'article 3 ne porte pas 
atteinte à une situation légalement acquise ; 
 

- Décision n° 2013-682 DC du 19 décembre 2013 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2014 

10. Considérant que les requérants font également valoir que les dispositions contestées instaurent sur ces gains 
une imposition rétroactive qui ne respecterait pas les exigences de l'article 16 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'il ressortirait de la « pratique législative » constante que les augmentations 
successives des taux de prélèvements sociaux n'ont jamais été rendues applicables à ces gains, traduisant ainsi « 
la volonté du législateur de préserver des situations qu'il estimait légalement acquises » ; que, par suite, 
l'application des taux de prélèvements sociaux en vigueur lors du dénouement des contrats d'assurance-vie 
porterait « atteinte à une situation ainsi qu'à une espérance légalement acquises » sans être justifiée par un motif 
d'intérêt général suffisant ; 
(…) 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance des exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 :  
13. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ;  
14. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
ne saurait, sans motif d'intérêt général suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni remettre 
en cause les effets qui peuvent légitimement être attendus de telles situations ;  
15. Considérant, en premier lieu, que les dispositions du 2° du A du paragraphe I, du 1° du paragraphe III, du 
paragraphe IV et des B et C du paragraphe V de l'article 8 prévoient, pour les produits de contrats d'assurance-
vie acquis ou constatés à compter du 1er janvier 1997 exonérés d'impôt sur le revenu et pour lesquels les 
prélèvements sont acquittés lors du dénouement du contrat ou du décès de l'assuré, une modification des taux de 
prélèvements sociaux applicable aux « faits générateurs intervenant à compter du 26 septembre 2013 » ; qu'en 
prévoyant d'appliquer les taux de prélèvements sociaux modifiés pour des contrats dont le dénouement ou la 
transmission sont intervenus à compter du 26 septembre 2013, date à laquelle les dispositions contestées ont été 
rendues publiques, le législateur a entendu éviter que l'annonce de cette réforme n'entraîne, avant l'entrée en 
vigueur de la loi, des effets contraires à l'objectif de rendement poursuivi ; que, par suite, l'effet rétroactif qui 
résulte de ces dispositions est justifié par un motif d'intérêt général suffisant ;  
16. Considérant, en second lieu, que le législateur a institué, pour les contrats d'assurance-vie souscrits avant le 
26 septembre 1997 pour les primes versées avant cette date ou, dans certaines conditions particulières, 
ultérieurement, un régime particulier d'imposition des produits issus de ces primes, afin d'inciter les titulaires à 
conserver ces contrats pendant une durée de six ou huit ans prévue au paragraphe I bis de l'article 125-0 A du 
code général des impôts ;  
17. Considérant que, d'une part, le législateur a prévu une exonération totale d'impôt sur le revenu sur les 
produits correspondant à ces primes versées sur des contrats souscrits avant le 26 septembre 1997 ; que, d'autre 
part, les taux de prélèvements sociaux applicables aux produits de contrats d'assurance-vie acquis ou constatés à 
compter du 1er janvier 1997 exonérés d'impôt sur le revenu et pour lesquels les prélèvements sont acquittés lors 
du dénouement du contrat ou du décès de l'assuré sont, pour chaque fraction de produits correspondant à une 
période donnée, les taux en vigueur lors de cette période ; que le bénéfice de l'application de ces taux « 
historiques » de prélèvements sociaux est attaché, tout comme le bénéfice de l'exonération d'impôt sur le revenu 
sur ces mêmes gains, au respect d'une durée de conservation du contrat de six ans pour les contrats souscrits 
entre le 1er janvier 1983 et le 31 décembre 1989 et de huit ans pour ceux souscrits entre le 1er janvier 1990 et le 
25 septembre 1997 ; que les dispositions contestées ont entendu mettre fin à cette règle d'assujettissement aux 
prélèvements sociaux « nonobstant les articles 5 et 9 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1998 
(n° 97-1164 du 19 décembre 1997), l'article 19 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, l'article 72 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 
relative à l'assurance maladie, l'article 28 de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d'insertion, l'article 6 de la loi n° 2010-1657 du 9 décembre 2010 de 
finances pour 2011, l'article 10 de la loi n° 2011-1117 du 19 septembre 2011 de finances rectificative pour 2011, 
l'article 2 de la loi n° 2012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificative pour 2012 et l'article 3 de la loi n° 
2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013 » ; qu'il ressort de l'ensemble 
des dispositions législatives énumérées que l'application des taux de prélèvements sociaux « historiques » aux 
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produits issus de certains contrats d'assurance-vie est l'une des contreparties qui sont attachées au respect d'une 
durée de six ou huit ans de conservation des contrats, accordées aux épargnants pour l'imposition des produits 
issus de ces contrats ; que, par suite, les contribuables ayant respecté cette durée de conservation pouvaient 
légitimement attendre l'application d'un régime particulier d'imposition lié au respect de cette durée légale ;  
18. Considérant que le législateur, en poursuivant l'objectif d'augmentation du rendement des prélèvements 
sociaux appliqués aux produits des contrats d'assurance-vie, a pu prévoir une augmentation des taux de ces 
prélèvements pour la partie de ces produits acquise ou constatée au-delà de la durée légale nécessaire pour 
bénéficier du régime d'exonération d'impôt sur le revenu ; qu'en revanche, un tel motif, exclusivement financier, 
ne constitue pas un objectif d'intérêt général suffisant pour justifier que les produits des contrats d'assurance-vie 
acquis ou constatés pendant la durée légale nécessaire pour bénéficier du régime particulier d'imposition de ces 
produits fassent l'objet d'une modification des taux de prélèvements sociaux qui leur sont applicables ;  
19. Considérant que, par suite, les dispositions du 2° du A du paragraphe I, du 1° du paragraphe III, du 
paragraphe IV et des B et C du paragraphe V de l'article 8 ne sauraient, sans porter atteinte aux exigences 
précitées de l'article 16 de la Déclaration de 1789, permettre que les produits de contrats d'assurance-vie acquis 
ou constatés à compter du 1er janvier 1997 exonérés d'impôts sur le revenu et pour lesquels les prélèvements 
sont acquittés lors du dénouement du contrat ou du décès de l'assuré soient soumis aux taux de prélèvements 
sociaux applicables à la date du fait générateur de l'imposition pour ceux de ces produits qui ont été acquis ou 
constatés au cours des huit premières années suivant l'ouverture du contrat d'assurance-vie pour ceux de ces 
contrats souscrits entre le 1er janvier 1990 et le 25 septembre 1997 ;  
 
 

2. Sur le principe de séparation des pouvoirs (Article 9) 

 

- Décision n° 2009-581 DC du 25 juin 2009 - Résolution tendant à modifier le règlement de 
l'Assemblée nationale 

 
57. Considérant que l'article 129 de la résolution insère, dans la première partie du titre III du règlement, un 
chapitre VII comportant les articles 146-2 à 146-7 ; que l'article 146-2 institue un comité permanent d'évaluation 
et de contrôle des politiques publiques, détermine sa composition et définit les modalités de vote en son sein ; 
que l'article 146-3 fixe son champ de compétence, détermine les conditions de sa saisine et son mode de 
fonctionnement ; qu'il dispose, en particulier, dans son quatrième alinéa, que le comité peut demander 
l'assistance de la Cour des comptes pour l'évaluation des politiques publiques, ainsi que le concours d'experts 
extérieurs à l'Assemblée ; qu'il prévoit également, dans son sixième alinéa, que la présentation des rapports est 
organisée en présence des responsables administratifs de la politique publique concernée et donne lieu à un 
débat contradictoire ; qu'il dispose, dans son septième alinéa, que les recommandations du comité sont 
transmises au Gouvernement et, dans son huitième alinéa, qu'à l'issue d'un délai de six mois ces 
recommandations peuvent faire l'objet d'un rapport de suivi ; que l'article 146-4 dispose que le comité reçoit 
communication des conclusions des rapports d'information réalisés par les missions d'information communes et 
par les rapporteurs spéciaux de la commission chargée des finances ; que les articles 146-5 et 146-6 donnent la 
possibilité audit comité d'être saisi des documents qui rendent compte de l'étude d'impact joints à un projet de 
loi déposé, ainsi que des amendements d'origine parlementaire aux fins de réaliser une étude d'impact ; que 
l'article 146-7 permet au comité de faire des propositions à la Conférence des présidents concernant l'ordre du 
jour de la semaine de contrôle visée au quatrième alinéa de l'article 48 de la Constitution ; 
(…) 
61. Considérant, en quatrième lieu, qu'il résulte à la fois des termes des articles 20 et 21 de la Constitution et de 
l'article 5 bis de l'ordonnance du 17 novembre 1958 susvisée, qui, dans les conditions précédemment rappelées, 
réserve aux commissions permanentes la possibilité de convoquer toute personne dont elle estime l'audition 
nécessaire, que le comité ne saurait imposer la présence des responsables administratifs des politiques publiques 
lors de la présentation des rapports relatifs à ces politiques ; que, dès lors, les mots : " en présence des 
responsables administratifs de la politique publique concernée " figurant au sixième alinéa de l'article 146-3 
doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu'en outre, la séparation des pouvoirs interdit que, pour 
conduire les évaluations, les rapporteurs du comité puissent bénéficier du concours d'experts placés sous la 
responsabilité du Gouvernement ;  
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62. Considérant, en cinquième lieu, que les recommandations du comité transmises au Gouvernement comme le 
rapport de suivi de leur mise en oeuvre ne sauraient, en aucun cas, adresser une injonction au Gouvernement ; 
 
 

- Décision n° 2012-658 DC du 13 décembre 2012 - Loi organique relative à la programmation et à la 
gouvernance des finances publiques 

38. Considérant que, d'une part, aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution » ;  
39. Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs fait obstacle à ce que, en l'absence de disposition 
constitutionnelle le permettant, le pouvoir de nomination par une autorité administrative ou juridictionnelle soit 
subordonné à l'audition par les assemblées parlementaires des personnes dont la nomination est envisagée ; 
qu'en imposant l'audition, par les commissions des finances et des affaires sociales de l'Assemblée nationale et 
du Sénat, des magistrats de la Cour des comptes désignés par le Premier président de cette cour ainsi que du 
membre désigné par le président du Conseil économique, social et environnemental, les dispositions du 1° et du 
3° de l'article 11 ont méconnu les exigences qui résultent de la séparation des pouvoirs ; que, par suite, à l'article 
11, les mots « ces membres sont nommés après leur audition publique par les commissions des finances et les 
commissions des affaires sociales de l'Assemblée nationale et du Sénat » figurant au 1°, ainsi que les mots : « ce 
membre est nommé après audition publique par les commissions des finances et les commissions des affaires 
sociales de l'Assemblée nationale et du Sénat » figurant au 3°, doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
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X. Sur la place de certaines dispositions dans la loi  

 

1. Normes de référence  

a. Constitution du 4 octobre 1958 
 

- Article 42 

La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la commission saisie 
en application de l'article 43 ou, à défaut, sur le texte dont l'assemblée a été saisie.  
Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de finances et des 
projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture devant la première assemblée 
saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre 
assemblée.  
La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir, devant la 
première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de six semaines après son dépôt. Elle ne peut intervenir, 
devant la seconde assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de quatre semaines à compter de sa transmission. 
(...) 
 

- Article 44 

Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d'amendement. Ce droit s'exerce en séance ou en 
commission selon les conditions fixées par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi 
organique.  
Après l'ouverture du débat, le Gouvernement peut s'opposer à l'examen de tout amendement qui n'a pas été 
antérieurement soumis à la commission.  
Si le Gouvernement le demande, l'assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte en 
discussion en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le Gouvernement.  
 

- Article 45 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis.  
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture par 
chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées 
agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.  
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.  
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié 
le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat. 
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2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 2001-453 DC du 18 décembre 2001 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2002 

33. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement peut, sous réserve des limitations posées aux deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 
45, s'exercer à chaque stade de la procédure législative ; que le deuxième alinéa de celui-ci précise en particulier 
que la commission mixte paritaire est "chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion" ;  
34. Considérant qu'il ressort de l'économie de l'article 45 que des adjonctions ne sauraient, en principe, être 
apportées au texte soumis à la délibération des assemblées après la réunion de la commission mixte paritaire ; 
qu'en effet, s'il en était ainsi, des mesures nouvelles, résultant de telles adjonctions, pourraient être adoptées sans 
avoir fait l'objet d'un examen lors des lectures antérieures à la réunion de la commission mixte paritaire et, en 
cas de désaccord entre les assemblées, sans être soumises à la procédure de conciliation confiée par l'article 45 
de la Constitution à cette commission ; qu'il ressort en outre du deuxième alinéa de cet article que des 
dispositions adoptées en termes identiques avant la réunion de la commission mixte paritaire ne sauraient, en 
principe, être modifiées après cette réunion ;  
35. Considérant, en conséquence, que les seuls amendements susceptibles d'être adoptés après la réunion de la 
commission mixte paritaire doivent être soit en relation directe avec une disposition restant en discussion, soit 
dictés par la nécessité de respecter la Constitution, d'assurer une coordination avec d'autres textes en cours 
d'examen au Parlement ou de corriger une erreur matérielle ; que, par suite, à ce stade de la discussion 
parlementaire, doivent être regardés comme adoptés selon une procédure irrégulière les amendements qui ne 
remplissent pas l'une ou l'autre de ces conditions ;  
36. Considérant que l'article 18 ne présente de relation directe qu'avec l'un des articles introduits dans le texte en 
première lecture, numéroté 10 A en cours d'examen ; que ce dernier est issu d'un amendement gouvernemental 
déposé la veille de son adoption par l'Assemblée nationale et n'évoque que de façon vague et succincte des 
"engagements collectifs et individuels, le cas échéant pluriannuels, portant notamment sur l'organisation des 
soins, sur l'évolution des pratiques et de l'activité des professions concernées" ; que l'amendement insérant 
l'article 10 A dans le texte de la loi a été présenté par le Gouvernement lui-même comme "un amendement 
d'esquisse" dont la portée serait déterminée à une étape ultérieure de la procédure législative ; que ce n'est qu'en 
nouvelle lecture, à la suite d'un amendement déposé par le Gouvernement devant l'Assemblée nationale, que le 
contenu de l'article 10 A a été présenté ;  
37. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 10 A a été remplacé après la réunion de la 
commission mixte paritaire par des dispositions qui, compte tenu de leur portée et de leur ampleur, doivent être 
considérées comme nouvelles ; que son adoption n'était dictée ni par la nécessité de respecter la Constitution, ni 
par celle d'assurer une coordination avec d'autres textes en cours d'examen au Parlement ou de corriger une 
erreur matérielle ;  
38. Considérant qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer l'article 10 A, devenu 18, contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006, Loi relative à la lutte contre le terrorisme et portant 
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers 

- SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  
23. Considérant que, selon les requérants, la loi déférée comporte " de nombreuses dispositions étrangères à la 
répression du terrorisme " ; qu'ils estiment que ces dispositions, issues d'amendements adoptés au cours du débat 
parlementaire, n'ont pas leur place dans ladite loi et doivent être déclarées contraires à la Constitution ;  
24. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi est l'expression de la volonté 
générale... " ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : " La loi est votée par le 
Parlement " ; qu'aux termes du premier alinéa de son article 39 : " L'initiative des lois appartient concurremment 
au Premier ministre et aux membres du Parlement " ; que le droit d'amendement que la Constitution confère aux 
parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les réserves prévues par ses 
articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ; 
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25. Considérant, d'une part, qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d'amendement 
qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s'exercer pleinement au cours de la 
première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu'il ne saurait être 
limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité, pour un amendement, de ne pas être 
dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie ;  
26. Considérant, d'autre part, qu'il ressort également de l'économie de l'article 45 de la Constitution et 
notamment de son premier alinéa aux termes duquel : " Tout projet ou proposition de loi est examiné 
successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique ", que, comme 
le rappellent d'ailleurs les règlements de l'Assemblée nationale et du Sénat, les adjonctions ou modifications qui 
peuvent être apportées après la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent 
être en relation directe avec une disposition restant en discussion ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette 
dernière obligation les amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination 
avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ;  
27. Considérant, par suite, que doivent être regardées comme adoptées selon une procédure irrégulière les 
adjonctions ou modifications apportées à un projet ou à une proposition de loi dans des conditions autres que 
celles précisées ci-dessus ; 
 

- Décision n° 2007-553 DC du 3 mars 2007, Loi relative à la prévention de la délinquance  

- SUR LES CONDITIONS D'ADOPTION DU III DE L'ARTICLE 34 :  
31. Considérant que le III de l'article 34 de la loi déférée complète le premier alinéa de l'article 2-19 du code de 
procédure pénale afin d'étendre à la diffamation les cas dans lesquels les associations départementales de maires 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile ;  
32. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi est l'expression de la volonté 
générale... " ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : " La loi est votée par le 
Parlement " ; qu'aux termes du premier alinéa de son article 39 : " L'initiative des lois appartient concurremment 
au Premier ministre et aux membres du Parlement " ; que le droit d'amendement que la Constitution confère aux 
parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les réserves prévues par ses 
articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ;  
33. Considérant, d'une part, qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d'amendement, 
qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement, doit pouvoir s'exercer pleinement au cours de la 
première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu'il ne saurait être 
limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité pour un amendement de ne pas être 
dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie ;  
34. Considérant, d'autre part, qu'il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution et notamment de son 
premier alinéa aux termes duquel : " Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux 
assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique ", que les adjonctions ou modifications qui 
peuvent être apportées après la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent 
être en relation directe avec une disposition restant en discussion ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette 
dernière obligation les amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination 
avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ;  
35. Considérant, par suite, que doivent être regardées comme adoptées selon une procédure irrégulière les 
adjonctions ou modifications apportées à un projet ou à une proposition de loi dans des conditions autres que 
celles précisées ci-dessus ;  
36. Considérant, en l'espèce, que l'amendement dont est issu le III de l'article 34 a été adopté en deuxième 
lecture ; que cette adjonction n'était pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une disposition 
restant en discussion ; qu'elle n'était pas non plus destinée à assurer le respect de la Constitution, à opérer une 
coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit qu'il y a lieu de 
la regarder comme ayant été adoptée selon une procédure contraire à la Constitution ;  
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- Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011 - Loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure 

En ce qui concerne les paragraphes III de l'article 90 et II de l'article 123 :  
79. Considérant que le paragraphe III de l'article 90 de la loi déférée complète ainsi l'article 226-4 du code pénal 
: « Est puni des mêmes peines le fait d'occuper le domicile d'autrui, hors les cas où la loi le permet, sans 
l'autorisation du propriétaire ou du locataire, après s'y être introduit dans les conditions mentionnées à l'alinéa 
précédent, et de ne pas le quitter immédiatement à la requête du propriétaire ou du locataire » ;  
80. Considérant que le paragraphe II de l'article 123 de la loi déférée complète l'article 362 du code de 
procédure pénale afin que le président de la cour d'assises informe les jurés lorsque la peine d'interdiction du 
territoire français est encourue par l'accusé et que la cour délibère pour prononcer cette peine ;  
81. Considérant qu'il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution et notamment de son premier alinéa 
aux termes duquel : « Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du 
Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique », que les adjonctions ou modifications qui peuvent être 
apportées après la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en 
relation directe avec une disposition restant en discussion ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière 
obligation les amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des 
textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ;  
82. Considérant, en l'espèce, que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été 
introduits en deuxième lecture par l'Assemblée nationale ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la 
procédure, en relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non plus 
destinées à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou 
à corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit que les paragraphes III de l'article 90 et II de l'article 123 ont été 
adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ;  
 

- Décision n° 2011-629 DC du 12 mai 2011, Loi de simplification et d'amélioration de la qualité du 
droit 

En ce qui concerne les dispositions introduites en deuxième lecture :  
25. Considérant que le 7° du paragraphe I de l'article 55 insère, dans le code de commerce, un article L. 233-17-
1 ; que cette disposition transpose l'article 2 de la directive 2009/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 
18 juin 2009, qui simplifie les obligations comptables des sociétés présentant des comptes consolidés au sens de 
l'article L. 233-16 du code de commerce ;  
26. Considérant que les paragraphes III et IV de l'article 62 modifient les articles L. 626 32, L. 628 1 et L. 628 5 
du même code ; qu'ils prévoient la prise en compte des accords de subordination entre créanciers dans le projet 
de plan de sauvegarde ou de redressement soumis à l'assemblée unique des obligataires ; qu'ils prévoient 
également que l'éligibilité à la sauvegarde financière accélérée tenant à l'importance du chiffre d'affaires et du 
nombre de salariés est appréciée, pour les sociétés qui établissent des comptes consolidés, en considération du 
total de bilan ; qu'ils modifient enfin les dispositions législatives relatives à la déclaration des créances dans le 
cadre d'une sauvegarde financière accélérée ;  
27. Considérant que le paragraphe I de l'article 127 complète l'article L. 253 2 du code de la construction et de 
l'habitation ; qu'aux termes de cette disposition : « Lorsque l'usufruitier est un bailleur social appartenant aux 
premier et deuxième secteurs locatifs fixés par l'article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant 
à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre 
foncière, il peut, en qualité de mandataire des nus-propriétaires et par exception à l'article 22 de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, recevoir plus de trois délégations de 
vote » ;  
28. Considérant, en l'espèce, que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été 
introduits en deuxième lecture par l'Assemblée nationale ou le Sénat ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce 
stade de la procédure, en relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non 
plus destinées à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours 
d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit que le 7° du paragraphe I de l'article 55, les 
paragraphes III et IV de l'article 62 et le paragraphe I de l'article 127 ont été adoptés selon une procédure 
contraire à la Constitution ; 
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- Décision n° 2013-684 DC du 29 décembre 2013 - Loi de finances rectificative pour 2013 

- SUR LA PLACE D'AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  
38. Considérant que la dernière phrase de l'article 77 prévoit la remise d'un rapport d'évaluation du 
Gouvernement au Parlement relatif aux opérations de réassurance des entreprises habilitées à pratiquer en 
France des opérations d'assurance-crédit ; que le paragraphe III de l'article 85 prévoit la remise d'un rapport par 
le Gouvernement au Parlement précisant les modalités et le contenu de la concertation stratégique en vue de 
garantir la continuité des activités de la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines ainsi que 
les droits des mineurs et le financement du régime pour la même période ;  
39. Considérant que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été introduits en 
nouvelle lecture à l'Assemblée nationale ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la procédure, en 
relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non plus destinées à assurer le 
respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur 
matérielle ; qu'il s'ensuit que la dernière phrase de l'article 77 et le paragraphe III de l'article 85 ont été adoptés 
selon une procédure contraire à la Constitution ; qu'ils doivent être déclarés contraires à cette dernière ; 
 

- Décision n° 2014-700 DC du 31 juillet 2014, Loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes 

- SUR LA PLACE D’AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE : 
10. Considérant qu’il ressort de l’économie de l’article 45 de la Constitution, et notamment de son premier 
alinéa, que les adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées à un projet ou une proposition de loi, 
après la première lecture, par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe 
avec une disposition restant en discussion, c’est-à-dire qui n’a pas été adoptée dans les mêmes termes par l’une 
et l’autre assemblées ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière obligation les amendements destinés à 
assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d’examen ou à corriger 
une erreur matérielle ; 
11. Considérant que l’article 7 a pour objet d’étendre la liste des cas dans lesquels, en raison d’un licenciement 
fautif, le juge ordonne le remboursement par l’employeur aux organismes intéressés de tout ou partie des 
indemnités de chômage versées au salarié, dans la limite de six mois d’indemnités ; 
12. Considérant que l’article 10 prévoit que, lorsque le juge constate que le licenciement est intervenu en 
méconnaissance des dispositions du code du travail relatives, d’une part, à la protection de la salariée en état de 
grossesse et, d’autre part, à la discrimination et au harcèlement sexuel, il octroie au salarié une indemnité à la 
charge de l’employeur qui ne peut être inférieure aux salaires des douze derniers mois, sans préjudice de 
l’indemnité de licenciement ; 
13. Considérant que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été introduits en 
deuxième lecture au Sénat ; que ces adjonctions n’étaient pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec 
une disposition restant en discussion ; qu’elles n’étaient pas non plus destinées à assurer le respect de la 
Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d’examen ou à corriger une erreur matérielle ; 
qu’il s’ensuit que les articles 7 et 10 ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; qu’ils 
doivent être déclarés contraires à cette dernière ; 
 

- Décision n° 2015-715 DC du 05 août 2015 - Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques 

. En ce qui concerne les dispositions introduites en nouvelle lecture :  
166. Considérant qu'il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution et notamment de son premier alinéa 
aux termes duquel : « Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du 
Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique », que les adjonctions ou modifications qui peuvent être 
apportées après la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en 
relation directe avec une disposition restant en discussion ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière 
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obligation les amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des 
textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ;  
167. Considérant que le paragraphe XII de l'article 210 instaure une procédure dérogatoire d'exposition de 
produits qui ne sont pas conformes à la réglementation lors d'une foire ou d'un salon ; que le paragraphe XIII du 
même article permet à l'autorité administrative de transiger pour les infractions relatives à l'emploi de la langue 
française ;  
168. Considérant, en l'espèce, que l'amendement dont sont issues les dispositions susmentionnées a été introduit 
en nouvelle lecture ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une 
disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non plus destinées à assurer le respect de la Constitution, 
à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit 
que les paragraphes XII et XIII de l'article 210 ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; 
qu'ils sont contraires à cette dernière ; 
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